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I. Dialogue fur Vètat civil des protejîans 
*w France, 1778» brochure in-12, de 
200 pages. Suite. 

jtai P R È S avoir tracé, avec autant de pré-
cifion que de vérité & de force, Phiftoire 
politique du proteftantifme en France, l'au
teur de la brochure que nous analyfons, 
continue à réfuter les divers prétextes par 
lefquels on a cherché à pallier les violences 
exercées contre les réformés. Nous n'entre
rons pas dans la difeution de ce qu'on a 
écrit pour & contre la liberté de confeience. 
On convient aflez aujourd'hui que toute 
violence employée contre les confeiences, 
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mcmc les plus erronées, cft une perfécutioil. 
Les rois chiétiens n'ont pas plus de droit 
de condamner a moit des fujets fidèles, 
parce qu'ils lont hucliques, que les empe
reurs païens n'en avaient de tourmenter 
les chrétiens. Comme la venté ne donne 
pas les droits civils, l'erreur ne les ôte pas. 
Mon droit de propriété n'clt pas fondé fur 
la jultelfc de mon difeernement, mais fur 
la loi. Si je me trompe, hutcs-moi chan
ger de fentiment par de bonnes raifons. Si 
je ne m'y rends pas, traitez- moi de mau
vais raifonneurs i mais ne m'envoyez pas 
auK galères pour cela* le roi lui-mime n'eu 
a pas le dioit : dans Pempne des efputs, 
il n'y a pas de bras féeuhtr. 

On inlîiic // nef pas quefion, dit-on, 
de quelques particuliers objevrs, inconnus y 

ijoles i il s*agit d'un cor pi nombreux , qui 
forme une fe&e qui donmatije, attaque la 
religion nationale* m fuite nos facremens, 
détruit notre hiey arche, cenjure notre culte. 
S'il rfejlpas permis au gouvernement de mo-
lejler (hs feJanes aitlji dangereux, jufqiCà 
ce qiCils aient change de façon de penfer, il 
faudra tout tolérer , admettre toutes les fce-
tes*) & joujfrir un chaos d'opinions monf 
trutujes, ja r que le 7 01 ni les évoques aient 
le n'"!* àe s"op[orcr a de tels de for dr es. 

OLfervonî) d 'aiord, pour répondre à cette 
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objedtion, qu'il ne s'agit ici que des feuls 
proteftans. Pourquoi nous menacer, fi on 
les tolère, d'une inondation defeétes qui ne 
penfent pas à nous? Depuis plus de deux fie-
cles que le proteftantifme eft en France, en 
a-t-on vu fortir un feul de ces rejetons qui 
fe font multipliés en HoHande & en Angle
terre, fans altérer la forme du gouverne
ment ? Obfervons enfuite qu'il ne s'agit point 
de ruiner la religion nationale; il n'eft quef-
tion que de la liberté de confcience pour 
les proteftans. Ce n'eft pas pour l'ôter aux 
autres qu'ils la demandent pour eux-mêmes. 
De plus, la différence du proteftant au ca
tholique, eft-elle auflî grande qu'on le penfç? 
Réunis fous l'étendard du même' évangi
le, ne croyons-nous pas les mêmes myf-
teres, ne fuivons-nous pas la même morale, 
n'avons-nous pas les mêmes devoirs à rem
plir ? Pourquoi ne dôit-on pas tout tolérer 
dans un royaume chrétien? Ceft que le 
bon ordre dépend de la croyance [de ces 
grandes vérités qui intéreffent les mœurs , 
répriment la licence, & fervent de b̂ fe 
à toute lociété. Une fefte affez hardie pour 
attaquer des vérités de cette importance,, 
ne faurait être bannie trop tôt. Mais k 
ces traits reconnaît-on les proteftans, re
ligieux par principes, cenfeurs des vices 
pa* fyftême, & fur l'article des mœurç, 
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obfervateurs de la décence la plus exa&c ? 
On a prétendu que les protejlays n'ont 

jamais été tolérés dans le royaume. Si cela 
eft, il ne faut faire aucun cas des hiftoires 
les plus avérées, ni des traités les plus fo-
lemnels, ni des déclarations les plus authen
tiques , ni des enregiftremens des cours fou-
veraines, ni des fermens des rois. Au tems 
du fiege de Paris, on refufait de reconnaître 
les droits inconteftables d'un grand roi, 
parce qu'il était proteftant. Mais y penfait-
on? L'héréfieabolit-elle, dans l'héritier lé
gitime du trône, les droits de la naiflance ? 
La perte de la foi entraîne-t-elle celle de la 
fouveraineté ? L'évangile ordonne-t-il de fe 
révolter contre les princes qui tombent dans 
Terreur ? La réponfe n'eft pas douteufe. Le 
devoir de tous les Français était de recon
naître alors Henri pour leur roi. Auflî vit-
on un grand nombre de catholiques éclai
rés fe ranger fous fes drapeaux ; ils l'enflent 
conduit avec pompe fur le trône de fes an
cêtres , fans je ne fais quel efprit de vertige* 
<|ui s'était empare deprefque toute la nation. 
Et fi, par une fuppofition peu probable, 
Henri, dominé par un efprit de parti, n'eût 
accordé des faveurs qu'aux huguenots, s'il 
eût exclus les catholiques des charges, & au
torité des vexations pour les faire changer 
de religion quel parti reftait- il à pren
dre aux catholiques? Celui de fe foumettre 
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& d'obéir. Si lja religion du prince était 
devenue la religion dominante; fi' Louis 
XIII, élevg dans les mêmes principes que 
fon père, eût fuivi le même plan y fi Louis 
XIV, féduit par quelques flatteurs, eût ré
voqué au bout de quarante ans Pédit favo
rable aux catholiques, stilr les eût forcés, 
fous peine de perdre tous les droits civils % 
à rompre avec Rome, & qu'on leur eût crié 
fans ceife : ou le prêche, ou la baftille..,. 
n'aurait-on pas eu raifon de dire que les 
catholiquesJétantlenpofTeflion depuis une de 
fiecles, d'un état civil, on ne pouvait les en 
priver fans outrager |Diçu & les Hommes ? 
C'eft précifément le cas adtuel des proteftans* 
la conféquence eft donc la même en leur 
faveur. 

Prétendra-t-on, pour éluder la Force de 
ce raifonnement> que la vérité, ou ce que 
les catholiques reconnaillent comme tel, doit 

. avoir plus de privilège que terreur ? Mais 
quels privilèges prétend-on accorder à la 
vérité? Eft-ce celui de prendre les armés 
contre une autorité légitime, & de foulever 
tout un royaunje contre fon roi? Toutes 
les consciences étant e$pofées à prendre la 
vérité pour l'erreur, c'eft mettre un pqi-

Snard dans la main de chaque particulier» 
e permettre à la vérité 'de faire violence, 

& à la confçience de décider où eft la 
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vérité. Une difpute de religion s'élève en 
France; deux partis fe forment dans l'état; 
les efprits s'échauffent ; les zélés de part & 
d'autre fe difent feuls en pofleflîon de la 
vérité ; la perfuafion cft égale des deux côtés. 
Alors des coups d'autorité, de quelque côté 
qu'ils tombent, feraient des iniuftices. Que 
faut-il donc faire ? Maintenir les antagonit 
tes dans une égalité parfaite; ne févir que 
contre la licence; borner les écrivains à 
la voie du raifonnement fans injures; pu
nir les abus de la plume ou de la prefTe, & 
attendre du tems & de la Providence le 
triomphe de la vérité. 

Soutiendra-t-on que les proteftans ne peu
vent fe cacher dans cette incertitude fur les 
caraderes de la vérité ? Suivant le fyftème 
catholique , leur hérifie ejl notoire, leur ex
communication ejl' authentique. Séparés de 
îégltfe, ils doivent l'être de l'état y- & n'ap
partenant plus à l'une, ils ceffent £ appar
tenir à Vautre. 

De tels principes plongeraient le royaume 
dans les plus affreux défordres. Le facer-
doce & l'empire font - ils faits pour s'en-
tre-détruire ? N'eft-il pas confiant que les 
droits du trône font indépendans de la puif-
fance Ipirituelle? Que l'excommunication 
frappe le fouverain ou les fujets, elle eit 
fans force fur les nœuds qui les unifTent en
semble* & tous les concile* ne^ peuvent 
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donner atteinte, foit aux droits des fou-
verains fur leurs peuples, foit aux devoirs 
des peuples envers leurs fouverains. Les pro-
teftans font hérétiques, je le fuppofe, ichit 
matiques, excommuniés; donc nos rois font 
en droit de les molefter cjans leurs biens, 
dans leur liberté, dans leurs perforées. 
L'églife romaine ne les reconnaît plus pour 
fes enfans ; donc la France doit les regar
der comme étrangers. La belle conféquence î 
Ils ne veulent pas reconnaître le concile de 
Trente ; donc difpenfés à leur égard de tout 
fentiment d'humanité, on ne leur doit que 
des 'menaces , des coups, de mauvais trai-
temens \ donc il faut leur interdire le ma
riage, ou les priver des avantages de cet 
état, ou les leur faire acheter par des facri-
leges. 

Mate, fans nous arrêter à ces conféquen-
ces infoutenables, examinons encore l'ob-
jeftion tirée des premiers empereurs chré
tiens, qui employèrent contre les païens les 
moyens les plus féveres, & qui obtinrent 
de grands éloges de plufieurs pères, en-
tr'autres de S. Auguftin , qui juftifie la ri
gueur des loix pénales, & par la raifon , & 
par l'Ecriture. Pour réfoudre cette difficulté), 
il faut remonter aux principes. Jéfus-Chrift, 
en envoyant fes apôtres prêcher l'évangile, 
leur annonce des obftacles à furmonter, 
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des perfécutions à foutenir, des hérefies à 
combattre, des fchifmes, des fcandales. Il 
a foin fur-tout de leur recommander la fou-
million aux puiifances, la patience, la dou
ceur des agneaux au milieu des loups,l'at
tention contre les faux do&eurs, la prièrer 
l'inftrudion, l'humilité, la confiance en 
fon fecours; & par-delfus tout, la charité. 
Tel eft l'efprit de l'évangile. Fidèles aux or
dres de leurs ma'très, les apôtres & leurs 
difciples n'ont employé, pendant près de 
trois ficelés, que les moyens qu'il leur avaic 
preferits. Leurs miracles étonnent ; mais c'eft 
fur-tout à l'abondante charité des premiers 
chrétiens que l'évangile doit fes progrès. Dès 
le commencement, je vois des hérefies, des 
fchifmes, des fcandales ; mais dans tout cet 
cfpace de tems, je ne vois pas un feul hé
rétique mis en prifon, pas un feul à l'amende, 
pas un feul condamné à renoncer à Ion erreur* 
ou à fe voir privé des droits civils. Les chré
tiens pleurent l'égarement de leurs frères ; 
ils implorent pour eux le fècours de la grâce ; 
ils s'efforcent de les éclairer par leurs leçons 
& par leur exemple. Ainfi les trois premiers 
fîecles font pour moi ; & cette époque eft la 
plus floriffante de l'églife. Le quatrième fie-
cle arrive, Conftantin fait aifeoir la reli
gion fur le trône ; la paix eft rendue à l'églife. 
Qu'aririve-t-ii alors ? L'efprit de Fçvangile 
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eft invariable Î mais J. C. n'a pas dit que 
les paillons humaines feraient fans adlivité 
dans le gouvernement de Péglife. A peine 
quelques évêques ont-ils refpiré Pair de la 
cour, qu'ils en reçoivent les funeftes impref-
lions y les fucceifeurs des apôtres ceifent d'en 
être les imitateurs; à l'humilité fuccede l'or
gueil ; le goût de la domination fe glifle & 
fait les premiers pas vers le defpotifme. Les 
héréfies fe multiplient. Si les évêques eut 
fent été des ftints, ils s'en feraient tenus 
à la prière, au glaive de la parole, & fur-
tout à une ferme confiance dans le fecours 
divin. On oublie cette parole de J. C. je 
ferai avec vous jufqiCà lu fin des fiecles. La 
barque de Péglife étant ballottée par les vents 
contraires, au lieu d'appeller celui qui com
mande aux tempêtes, on crut trouver des 
reflburces plus efficaces dans le brasféculier. 
Sous prétexte de fervir Péglife, on cher
che à venger des querelles perfonnelles. On 
répète que l'héréfie eft dans Péglife ce que la 
pefte eft dans l'état, & que les précautions 
violentes , néceffaires contre celle-ci, font 
légitimes contre l'autre. On penfe que le 
venin de Perreur, pouvant circuler dans 
tout le cotfps, le plus fur eft de retrancher 
tes membres malades. On follicite des édits 
de rigueur, des loix pénales ; on bannit, 
on emprifonne. Et voila la première époque 
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de cet efprit d'intolérance, qui s'efl: gtifle 
dans le clergé, & qui, fans altérer la fain-
teté du miniftere, s'eft emparé des minit 
très, a fcduit même de bons- évèques, a 
mis tout l'orient en feu , s'eft répandu dans 
l'occident, & s'elt accru depuis jufqu'à ap-
peller le fanatifme à fon lècours. Si Conf. 
tantin & fes iuccefleurs eu dent été bien 
confeillés, à la première requête des évè
ques intolérans , ils auraient répondu : mef 
iieurs, vous avez des ennemis dans votre 
églife, nous en convenons; ces gens fou-
tiennent des erreurs; mais ils font nos fu-
jets : leurs cœurs font gâtes ; mais leurs bras 
font utiles. Vous voudriez qu'on les ex
terminât ; mais, nous en avons befoin con
tre les ennemis de l'empire. Ils attaquent 
vos dogmes ; mais vous avez pour les dé
fendre , les armes fpirituelles. Ils font fourds 
à votre voix; hé bien, retranchez-les de 
votre communion & priez pour eux. En vain 
tâchez-vous de tourner contr'eux le glaive 
que nous portons ; il ne doit frapper que 
les malfaiteurs. S'ils s'avifent de vous trou
bler dans l'exercice de votre religion, c'eft 
une affaire de police; portez vos plaintes% 
& ils feront punis, non pas à titre d'héré
tiques , mais comme perturbateurs du repos 
Imblic. Tant qu'ils vous laifferont tranquil-
es, ils ont droit à la même tranquillité. 
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Ils font dans l'erreur; plaignez-les, écîai-
rez-les, tâchez de les gagner par la perfùa-
fion. Cependant, comme nous fommes per-
fuadés que votre culte eft conforme à l'évan
gile, vous pouvez compter, non-feulement 
fur notre protection, mais fur toutes les 
faveurs dont nous (bmmes les maîtres. 

Par cet équilibre de fermeté & de modé
ration , les empereurs feraient venus à bout 
d'élever Péglife au plus haut degré de gran
deur, fans faire répandre ni iang, ni lar
mes. L'impatience de dominer foliicite des 
édits de rigueur ; on en furprend quelque
fois liir de faux expofés ; & fouvent on les 
obtient fur de juftes fujets de plaintes. Mais 
qu'eft-ce que cela prouve, finoala furprife 
faite aux empereurs, ou l'injultice de leurs 
ordres, ou la mal-adrefle des auteurs mo
dernes , qui citent aujourd'hui ces princes 
comme des modèles? Qui ne fait pas que 
des loix convenables pour un fiecle, ne le 
font pas dans un autre ? Si l'on examinait 
de près la plupart de ces loir anciennes, on 
les trouverait ou néceflitées par les écarts 
des erreurs, ou défe&ueufes par quelqu'en-
droit. Pourquoi interdire lefervice militaire 
aux hérétiques? Un arien ne peut-il pas 
être tm bon foldat? Pourquoi leur défen
dre de tefter? Une erreur ôte-t-elle le droit 
de diQpofer de fon bien ? La fource des bonnes, 



i 4 JOURNAL HELVETIQUE. 

Joix eft ouverte à tout'le monde ; la raifou 
eft de tous les tems s l'évangile eft dans 
toutes les mains, & l'humanité dans tous 
les cœurs. Mais toute loi qui gène la con-
fcience des particuliers, & porte l'erreur au 
tribunal delà juftice, n'eft-elle pas contraire 
à la raifon '< Tout édit qui condamne à 
l'amende ou aux galères quiconque ne penfe 
pas comme le pape, ne bleife-t-il pas l'hu
manité ? Toute déclaration qui tend à dé
pouiller Pétat d'une portion confidérable de 
îes habitans, qui porte le trouble dans des 
milliers de familles, qui s'oppofe à la po
pulation en annullant cent mille mariages, 
qui jette enfin un peuple nombreux dans 
une détrefle à ne favoir s'il doit facrifier la 
confcience aux loix, ou les loix à la con-
fcience : quand une telle déclaration porte
rait le fceau des plus grands monarques, 
elle doit être envifagée comme^ un chef-
d'œuvre d'impéritie & d'iniquité. 
\ Objedlera-t-on les fuifrages des pères de 
l'églife, qui ont follicité des violences con
tre les hérétiques tranquilles? Les princi
pes qu'on vient de pofer fuffifent pour dé
truire cette allégation. La plupart des pères 
fidèles à la doctrine des apôtres, ne prê
chent que la tolérance, la douceur, la cha
rité , la patience, le pardon deŝ  injures. Il 
eft vrai que les empereurs chrétiens juge-
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mit à propos de réprimer par des édits révè
res la licence d'une foule de fchifmatiques qui 
portaient par-tout le trouble & la défolation. 
Il eft vrai que plufieurs* pères ont loué la 
fagefle de ces édits, parce que la religion 
n'ordonne point l'impunité des malfaiteurs. 
J'ofe défier de citer un feul texte formel 
des pères ? qui dife clairement qu'il eft dans 
l'efprit de l'évangile de vexer; de tour-
menter des gens qui vivent en paix, & qui 
font de bonne foi dans Terreur. Je ne crains 
pas même d'ajouter qu'il n'y a pas un feul 
de ces ouvrages qui ne fourniffe des pafla-
ges clairs & décififs pour le lèntiment con
traire. On parle de S. Auguftin, plût à Dieu 
qu'on eût pris fes principes pour règles, & 
fa conduite pour modèle ! On ferait un vo
lume de fes belles penfées & de fçs fenti-
mens généreux, pour s'oppofer aux vexa
tions autorifées par les loix impériales. Avec 
quelle éloquence il s'élève contre les mau
vais traïternens qu'on voulait employer COÎ> 
tre les manichéens, rappellant par fon pro^ 
pre exemple là néceffité de l'indulgence en
vers les errans ! Avec quelle vivacité il plaide 
la câufe des circoncellions, dont il avait 
tant à fe plaindre ! A prine apprend-il qu'Ho-
norius avait prononcé contr'eux un arrêt 
de iftort, qu'il prend la plumç pour con
jurer le proconful d'Afrique de leur fauver 
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la vie. On cire en particulier ù lettre à Viu~ 
cent, & une efpece de traité an comte Bout-
face , où ce père approuve en général les 
vexations contre les hérétiques.-Mais il faut 
avouer que ces deux ouvrages ne font pas 
ceux qui font le plus d'honneur à la dialec
tique de S. Auguftin. En voici un échan
tillon , entre pluficurs paflàges cirés dans 
l'ouvrage que j'ai fous les yeux : « Les biens 
de la terre, dit-il, n'appartiennent de droit 
divin qu'aux juftes, ou qu'à ceux à qui l'em
pereur les donne. Donc on peut légiti
mement en dépouiller les hérétiques. » Du 
refte, eft-il étonnant que ce père, témoin 
des ravages atfrcux que les donatiftes fat-
faient tous les jours fous fes yeux, ait faic 
l'éloge des loix pénales qui les réprimaient? 
Car c'eft ici le point qu'on ne doit jamais 
perdre de vue- Quand les hérétiques font 
des brigands, des meurtriers , çles incendiai
res, la tolérance alors eft un crime; & c'eft 
une in'juftice de s'oppofer à leur punition. 
Si les donatiftes n'euffent eu que le crime 
d'héréfie fur 1 ur compte, quelle apparence 
que l'évèqued'Hippone, tolérant par carac
tère & pr.r principes, eut approuvé la févé-
rité qu'on fe permettait contr'eux? Que con
clure de tout cela? C'eft que S. Auguftin, 
& quelques autres pères, font fur ce point 
en contradiction avec eux-mêmes. La plu

part 
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p$tt des hommes fe décident fouvent d'après 
lés circonftances. S. Aàguftin, tranquille aii 
milieu de fon peuple d*Hippone, & S. Au-
guftin en proie aux fureurs des circonceL-
lions, paraiflent deux hommes différent 
L'un ne voit qu'injuftices & qu'horreurs 
dans les fuppliees des hérétiques ; l'autre 
trouve dans les loix pénales un moyen effi
cace pour terminer le fchiÇne; Le premier 
dit que J* C. ne doit être fuivi que volon
tairement, & jamais par contrainte; l'autre 
dit qu'un berger prerid quelquefois la ,verg© 
pour faire entrer fes brebis dans le bercail. 
Cette efpece de contradiction dans les dit 
cours n'en prouve.point une dans les len* 
timens. On veut toujours le bien; mais quel
quefois on s'y prend mal pour le faire. Ne 
ferait-ce pas lé cas de la plupart des évè-r 
ques de France* à l'égard des proteftans? 
Us voudraient les voir tous bons catholi
ques romains; mais s'ils s'imaginent quec'eft 
en les tenant fous l'oppreffion, en alié
nant les efprits, en aigriflant les cœurs, 
qu'ils réuflîront ; il faut croire que les moyens 
qu'ils emploient, ne feront que confolider le 
mur de divifion, qu'ils voudraient ren-> 
ver fer. 

On pourrait accorder divers avantages aux 
proteftans, fans bleflèr les intérêts de l'ég'ife, 
& fans occafionner de la part des é vèques une 

B 
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jufte réclamation. Le premier ferait de 
regarder comme non avenus tous les édits 
rigoureux donnes jufqu'à préfent contre les 
religionnaires -, édits qui autorifent en-
eore à pourfuivre dans le royaume plus de 
ifooooo perfonnes , & à les inquiéter 
dans leurs biens, dans leur honneur, dans 
leurs perfonnes, & dans leurs familles. Il 
faut croire que ce premier article, fi con
forme à l'évangile & à l'humanité, ferait 
reçu avec joie par le clergé, & univerfel-
lement applaudi -, d'autant plus que ces édits 
de rigueur font fi peu exécutés, qu'à peine 
depuis plufieurs années, entend-on parler 
de violences exercées contre les proteltans. 

a*. Lct réformés mis à l'abri de toute 
vexation, & reconnus, ainfi que les autres 
fujets du roi, membres du corps politique, 
il faut néceffairement qu'ils fe marient \ mais 
leurs opinions religieufes ne leur permet
tant pas de fe marier dans les paroiflès ca
tholiques , on peut leur permettre de te 
faire, après trois publications de bans, à 
l'audience de la jurifdidion prochaine, en 
préfence de témoins. & devant le juge de 
leur domicile. Si l'on réclame contre cet 
arrangement, fous prétexte que c'ell violer 
les reçles de l'églife catholique, on répon
dra que ia loi de l'églife ne lie que fes en-
fans. Les gens inftruits n'ignorent pas que 
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i f union conjugale a précédé l*mf$itution"du 
/acrement. Pourquoi doric les évèques ftr 
Croiraient - ils obligés de regarder comme 
nuls ou concubinaires, des mariages que lé 
prêtre n'aurait pas bénis ? II s'agit de douze 
ou quinze cent* mille âmes qui ne rccon-
naiiient ni le facremerçt du mariage, ni le 
concile de Trente. N'eft-il pas à propos 
de prendre un parti à lelir égard? Or, on 
n'en voit que quatre 3 ou de le$ empêcher 
defe marier, ou de les forcerau facrement, 
QU de déclarer leurs mariages concubinai
res ,' ou de leur permettre de fe marier de
vant les juges féculiers. Le premier de «es 
J>artis eft un outrage pour la natures le 
bcond, urte foiïrce de facrileges ? le troi-i 

fîeme> une infulte pour les bonnes mœurs j 
refte donc le quatrième, qui non-feulement 
paraît légitime en foi j mais de devoir pour 
le prince, qui eft inconteftablement en droiÉ 
de régler, par une loi particulière> les ma* 
riages d'une partie de fcs fujets. 

?°. De ces mariages déclarés valides* 
naîtront des enfans dont il faut aflurer l'édu
cation & le fort. On ne lit qu'avec hor-t 
reurle détail de ces expéditions nodEurnes, 
faites par des archers & des prêtres, pour 
enlever les enfans des religionnaires. L'au
torité paternelle, la plus ancienne de toutes, 
eft fi facrce & fi refpedlable, qu'on ne peut 
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concevoir aucune raifon folide pour juftifier 
cle pareils excès. Peut-on imaginer quelque 
prétexte pour priver les pères du droit de 
difpofer de leurs biens, & les enfans de 
celui d'en hériter ? Sur tous ces points , le 
cri de la nature eft fi vif & fi puiflant, 
qu'on traiterait fans balancer, de tyrannique 
toute loi qui donnerait atteinte à des droits 
auflî facrés. Mais, fi ton accorde U vali
dité des mariages é? '* droit de recueillir 
les JucceJJions, les protejians, en pojjejjion 
d'un état paifible^ vont ft multiplier à Pin-
fini. Cette objection n'en eft pas une. Ce 
qu'on paraît craindre comme un mal, eft 
pour l'état un bien réel. Les champs , les 
attéliers, le commerce, les manufa&ures, 
la marine, demandent des hommes. Un peu
ple nombreux eft la richefle d'un roi. Mais 
leur multitude prévaudra n la fin. Quelle 
chimère ! Pour que le nombre des protef." 
tans prévalût dans la fuite, il faudrait fup-
pofer que lès trois quarts des catholiques fe 
feront moines \ ce qui n'eft pas le goût domi
nant aujourd'hui. Mais, continuera - 1 - on, 
devenus plus nombreux, Ç-? par4à plus har» 
dis y ils demanderont des charges, écriront 
contre les dogmes catholiques, déclameront 
contre le pape, attaqueront lé culte, aigri
ront les um , perfuaderont les autres. Eh 
bien, s'ils demandent des charges , ]on les 
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réfutera ; s'ils écrivent, on leur répondrai 
s'ils déclament, on les réprimerai s'ils in
vectivent, on les punira; s'ils font des pro-
félytes, ils feront donc des miracles : o r , 
on verra plutôt la fin du monde, qu'un 
thaumaturge chez les proteftans. Concluons 
donc que les trois articles propofés ne doi
vent faire aucune peine au clergé : l'abro
gation des loix pénales contre les religion-
naires ; la validité de leurs mariages devant 
les tribunaux féculiers ; l'autorité paternelle 

' maintenue fur les enfans, avec l'ordre des 
fucceffions. 

On peut en ajouter un quatrième. On 
ne voudra pas fans doute qu'un peuple nom
breux refte dans le royaume,, fans avoir, 
la permifhp.n dé s'affcmbler pour prier Dieu. 
en commun. Il n'eft pas queftioh d'exerci
ces publics, ni de culte. Tous'ces grands 
mots de temple, d'autels, de fynode's, n'en
trent point-, dans les demandes des protel-
.tans. Mais quand ils les demanderaient ? On 
permet fur les boulevards, des'falle? de feC-
tins & de jeux; on permet un vauxhaH, 
b.ù'les mœurs ne font pas toujours refpec-
.tées; on permet aux juifs des fynagogues, 
;6û l'on déclame1 contre le Fils de Dieu & 
ion évangile; on permet des théâtres dans 
les grandes villes ; on permet même, e/i Al-
face, la célébration du culte proteftantdans 

B iij 
\ 

V 
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le même temple où l'on vient de célébrer 
la mede. Si Ton fait des conquêtes dans 
les colonies, on permet aux habitans d'aller 
fe proftemer devant leurs idoles; & l'on Te 
fait un fcrupule de permettre à des milliers 
de chrétiens de fe réunir pour adorer le 
vrai Dieu, le remercier de fes grâces, im
plorer fon fecours pour la prolpérité du 
royaume & la gloire de fon fouverainî II eft 
imppffible de concilier cette inconféquence. 
Qu'eft - ce donc qui fe palfe dans ces af-
femblées de proteltans? On y récite des 
prières en mauvais français ; on y chante 
des pfeaumes ou des cantiques, dont la poé-
fie elt alfez plate, mais'dont les fentimens 
font bons; on y prêche,une morale utile i 
on y rappelle l'inftitution de l'euchariftie, 
en figure, il elt vraî, mais en mémoire 
de la paflîon du Sauveur & de fa mort; on 
y fait une quçte pour les pauvres ; on y 
inltruit lç peuple fur la fbùmiilion due aux 

ImiiTances. Y a-t-ij rien là qui pùifle irriter 
es évèq'ues, ou mériter l'animadverfion du 

gouvernement? Qu'on mette en parallèle 
la permiflîon de ces fortes a>aflemblées avec 
leur prohibition, de quel côté font les in-
çonvéniens ? Quoi ! un million de citoyens 
vivra fans' aucune édification les uns pour 
les autres ; les pères 8ç les mères fans aver-
tiffemcns fur leurs devoirs i les enfans fan» 
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inftruâion ; des négocians riches fans ex
portation à l'aumône; des payfans & des 
laboureurs fans comiaiflance de ee qu'ils 
doivent à Dieu, à leur roi, au* magiftrats-, 
à leurs familles, à eux-mêmes! Ne ferait-ce 
pas le moyen de former un peuple de fc&-
lérats ou de fuperftitieux? Et qu'on rie rér 
pete pas ce qui a été dit avec fi peu devrai-
ambiance. La même déclaration qui per
mettrait l'aflemblée, aurait foin d'interdire 
toute efpece d'armes. Quant aux complots 
avec l'étranger, les proteftans en Ibnt in
capables ; ils font impoffibles dans un lieu 
public. D'ailleurs, le gouvernement ne pour-
xait-il pas prendre des précautions, fi elles 
étaient néceflaîres, les infpeâer par les iiv 
tendans & les fubdélégiiés, & s'adirer de 
tout ce qui s'y pafle. Enfin, il eft contre 
toute vraifemblance , de leur prêter des pro
jets de fédition, lorsqu'aujourd'hui, fous le 
glaive de la loi, ils ne fe réunirent au dé-
i r t que par des motife de confciencc-

Si l'on veut s'en tenir au culte particu
lier que les proteftans font dans leurs fa
milles , ont pourrait dire que ces comités 
ciandeftins, compofés au plus de deux ou 
trois familles voihnes, feraient plus fufpedts; 
au lieu qu'un rendez-vous dans le centre 
de chaque province, formé fous, les yeux 
de la police, éclairé par l'homme du roi, 



a 4 JOURNAL HELVETIQUE. 

ne donnerait pas même lieu au foupçon, 
•Quelques falles aflez vaftes pour contenir 
toute Faffemblée, une table dans le fond, 
& des bancs tout à Fentour 5 Veft tout ce 
qu'il faudrait. Le jour & l'heure de Faffem
blée fixés pour chaque femaine, n'occafioiir 
nent ni incertitude , ni fauffes mefures. Tous 
les frais feraient à la charge des religion-
naires. Par-là, on effacerait l'odieux des loix 
vexatoires,les dépenfes des recherches tou
jours fatigantes. Par-là, on ôterait aux con
sciences les entraves dont elles fe plaignent, 
au clergé, cet air de domination qu'on lui 
reproche > & au culte catholique, des pro
fanations fans nombre, auxquelles il eftex-
pofé. Y aurait-il dans ces conceflîons quel
que chofe dont Rome, pût fe plaindre ï Quel 
-tort peut lui faire Faggrégation d'un million 
de Français au corps politique, dont ils font 
nés les membres '< Quel droit aurait-elle de 
gêner Fadminiftrâtion de la France '< Sonir-
mes-nous encore dans ces tems d'ignorance, 
où les foudres du Vatican brifaient lesnœuds 
qui lient les peuples avec leurs fouverains? 
Un pape éclairé , qui verrait tout en grand, 
trouverait des avantages pour l'églife romai
ne dans le rétabliffement civil des religion-
naires. Cette tache d'intolérance qu'ils repro
chent s'effacerait infenfiblement à 1 e urs yeux. 
La liberté de confeience accordée, diffiperak 
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•tes noites idées de defpetifme épifcopal & de 
tyrannie efccléfiaftique. Et s'il n'y a'phis 
"moyen de renverfer ce murde féparationi 
élevé avec tant'de foin par les pères du con
cile de Ttérite, ne fera-t-ii pas infiniment 
avantageux #our Murfiânité, &-c<Hiforme 
•à la charité'-évangélique, de rante-ner- inftn-
îfiblement des efprits & des cœurs aigris par 
les anathèmes & pat 4'intolérance ? Câf, ftoué 
fommes obligés de le dire, S^c'eftpeut-ètre 
le feut point fut: lequel nous «dïiféïorts avec 
les auteurs de Pouvragfe précieux dont 
fious nous fcccufpons avec tant de plaifir i 
ice'il'eft •'rit Luther, ni Calvin, qui ont 
irrévoéablemeht fixé le fort de (a réfotme» 
S'il y eut-jamais un moment' où la tfeuniob. 
fut poflîble, il s'eft évanoui au bruit affreux 
«des anathèmes fans nombre, lances contre 
les proteftans. 
* Mais peut-on craindre que h gouvernei. 
-ment foitla dupe de fes avances? il acquiert 
des foldats,des matelots, des attifons, des 
^Cultivateurs, des commerçons ;ert un môt^ 
un million d'habitans qui peuvent échapper; 
A peut être autant qui reviendront.'Et quand 
•on n'obligerait que des ingrats, que peu
vent-ils contre leurs bienfaiteurs? Des ci
toyens irréligieux fourmillent dans l'état qui 
ne s'en plaint pas ; pourquoi des chrétiens 
honnêtes feraient-ils exclus pour jamais do 
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la elafle des citoyens ? Il faut convenir que 
l'égiife, en fuppoiant leur perfévérance dans 
leurs principes, ne gagnerait rien à leur 
jrétablhfement, mais il eft inconteftable 
qu'elle ne peut y perdre. Ceft donc une 
illufionde conclure d'un édirfavorable aux 
proteftans, que c'en eft fait du cathoiicif-
me, & que les dogmes & le culte catholi
que fonç en danger, parce qu'on accorde 
m\ état fur & légal à des fujets nombreux 
& utiles. 

Tout ce que nous venons de dire, doit 
faire impreffion fur tout lefteur impartial ; 
une feule réflexion arrête encore. Si ces vues, 
fi ces raifonnemens, qui n'ont pas échappé 
à un miniftere éclairé, ne font pas fuivis 
dans la.pratique, il faut que dans le cou-
feil on apperçaive un obftacle fecret, qui 
s'oppofcà la déclaration delitéç. S'il n'y avait 
dans cette affaire que des avantages pour 
Je royaume, fans aucun détriment pour 
Péglife, balancerait-on encore fur un plan 
dont la ijonne politique contèilie l'exécu-
tion? Cette idée (i fimple frappe tout le 
monde, & fait le fujet de bien des entre
tiens; mais fi la curioilte la fait naître, le 
refped doit la fupprimer. L'inaftion myfté-
rieufe du confeil couvre peut-être une pro
fondeur de vues qu'il n'eft pas permis de 
fonder, fout changement capable de faire 
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upe grande fenfation, ne jseut être trop mû
rement pefê > & les délais ne doivent pac 
étonner de la part d'un gouvernement, dont 
la fagelïè '& la prudence font le partage. 
Or, le rétabliffement civil des religionnai-
res en France, eft un de ces coups qui" ne 
doit être porté qu'av«ala certitude du fuCr 
ces. Mais pour obtenir cette certitude *qup 
d'efprits diiférens k prelftntir! que de pré
juges à comb^trj\ gye de jjMîçs à' dtflL 
per! que d'intérêts oppofes à concilier! que 
•de çomhinaifons à taire! Ceft fan$ doute 
par un ciFet de cette prudence <$ui te càrac? 
térifç, que le miniftere voit fans peine ça-
raitre des écrits pour & contre, fur un fujet 
filont l'importance dans la théorie faîfît juf-
qu'au peuple, & dont les conférences dans 
jg, prçti^ue frappent les pJ^clâîîVïjj^ps^ 
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SECONDE PARTIE, 

NOUVELLES-'J UTTÉRAIRES 
D E iURURQ P E. . 

I. Mémoires du * maréchal de Berwick, écrits 
• par lui-mime} avec une juite abrégée de
puis 1716, juftjrfà fâ mort en x 7 ? 4 , £^c. 
.£« i'«(//f, chez les. libraires ajfociés, % W . 

."' »7-8°. 1779. . 

j N o y s avions une compilation informe, 
< fous le titre de Mémoires du maréchal de 

Eerwick, où l'on trouvait peu d'intérêt & 
de vérité. Les hiftoires générales ne fai-
faient pas aflèz coilnaitre cet homme Gele-
bre. L'ouvrage que nous annonçons, écrit 
de fa propre main , eft l'hiftoire authenti
que d'une, grande partie de fa vie; & l'on 
y a joint, pour la rendre complète, le récit 
de fes dernières campagnes & de fa mort; 
récit qui a été tire^des lettres du maréchal 
de Berwick, de fa correlpondance avec les 
minirires, & de plufieurs autres pièces ori
ginales. 

Ces mémoires font précédés par deux 
morceaux précieux ; l'un fft le portrait de 
ce général, par mylord Bolingbrocke, & 



D E C E M B,R E 177J: 49 

l'autre, une ébauche d'éloge, trouvée,danl 
leô papiers de Montefquieu. Ces deux hom
mes illuftres étaient liés-d'amitié avec le 
maréchal de Berwick. "Il fut généralement 
regardé, dit le premier, comme l'égalrdes 
plus grands généraux-de ion tenu, & dafts 
un pays de guerriers ô il vécut aflez pour fc 
voir reconnu le premier de tous... On peut 
dire de lui, avec quelques additions, ce qui 
a été dit de fon grand-pere Charles I , qu'il 
était le fils le plus fournis, Je meilleur père, 
le mari le plus tendre, l'ami le plus fincère, 
le maître le plus compatiflant, & le fujet 
le plus fidèle qui ait paru de fôn tems 5 '& 
fa mémoire fera chère à tous ceux qui ont 
eu le bonheur de le bien connaître, com
me du meilleur grand homme qui ait jamais 
exifté. 

L'auteur de PEfprit des loix, dont on re
connaît le pinceau large, même dans fes 
croquis, peint à grands traits le fils de Jac-' 
ques & d'Arabelle Churchill, focur de Mari-
boroug. " Telle fut l'étoile de cette maifoti 
de Churchill, dit-il, en faifant allufion aux-
deux grands capitaines Marlboroug & Ber-
wick, qu'il en fortit deux hommes, dont 
l'un dans le même tems fut deftiné à ébran
ler & l'autre à foutenir les deux plus gran
des monarchies de l'Europe. „ (laFfanis 
& l'Efpagne. ) 
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cc En 1704, dit - il ailleurs, fe roi l'en

voya en Efpagne.... Tous les partis vou
laient le gagner... Il ne penfa qu'à la mo
narchie.... Il làuva l'Efpagne.... Les ordres 
de la cour étaient de fe retirer & de ne 
rien hafarder. Le duc de Berwick, qui vit 
l'Efpagne perdue s'il obéiflait, hafardafans 
celle & difputa tout.... A la fin de la cam
pagne, il reçut ordre de retourner en France * 
& il éprouva.... que dé plaire à la eour eft le 

Î
)lus grand fervice que l'on puiife rendre à 
a cour; fans quoi toutes les œuvres ne font 

que des œuvres mortes, n 
Après la vi&oire d'Almanza, M. te duc 

d'Orléans, défefpcré d'être arrivé trop tard, 
& voulant.fe fignaler par quelque coup 
d'éclat, réfolut le fiege de Lérida , contre 
l'avis du maréchal. Voici la réflexion que 
fait à ce fujet le préfident de Montefquieu. 
tt Dès ce moment, M. le duc de Rerwick 
ne vit plus d'obftacles; il favait que fî la pru
dence eft la première de toutes les vertus 
avant que d'entreprendre, elle n'eft que la 
féconde après que l'on a entrepris. Peut-
être que s'il avait lui * même imaginé cc 
fiege, il aurait moins craint de le lever. „ 

Et ailleurs :cc il avait fait tomber un pro
jet de M. de Chamillart, dont l'incapacité 
confiftait fur-tout à ne pas reconnaître fou 
incapacité... Il fallut des miracles fans nom-
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bre pour nous faire perdre Lille... Il fallut 
querle roi envoyât à l'armée, pour concilier 
les généraux , un miniftre qui n'avait point 
d'yeux : il fallut que cette maladie de la 
nature humaine' de ne pouvoir fbuffrir le 
bien lorfqu'il eft fait par des gens /jue l'on 
n'aime pas, infeâât> pendant toute cette 
campagne, le cœur & l'efprit de M. de Ven
dôme : il fallut qu'un lieutenant-général eût 
aflez de faveur à la cour, pour pouvoir 
faire à l'armée deux fottifes l'une après 
l'autre, qui 1er ont mémorables dans tous 
les tems, fa défaite & fa capitulation; il 
fallut que le fiege de Bruxelles eût été rejeté 
d'abord , & qu'il eût été entrepris depuis; 
que l'on réfo'ût de garder en même tems 
l'Efqiut & le: canal, c'eft-à-dire, de ne gar
der rien.... Je dirai dans cette occafion ce 
qu'Homère dit de Glaucus : Jupiter ôta 
la prudence à Glaucus, & il changea uil 
bouclier d'or contre un bouclier d'airain. 
Ce bouclier d'or, M. de Vendôme, avant 
.cette campagne, l'avait toujours conièrvé. 
& il le retrouva depuis. „ Voici un coup de 
pinceau qui caractérifè le maréchal de Ber-
wiçk. « S'il m'était pernvs de me hafarder, 
je dirais que, comme chaque grand homme, 

.-outrent capacité générale, a encore un ta
lent particulier, dans lequel il excelle, & 
qui fait ft vertu diftindive; je dirais que 
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Ton talent particulier était de faire un£ guerre 
défenfive , de relever des chofes dcfefpérées,' 
& de bien connaître toutes les reliburces que 
Ton peut avoir dans les malheurs. » 

Autres traits caracténihqucs : "Son air 
froid, un peu iec, & même quelquefois un peu 
iëvere, fallait que quelquefois il aurait ièm-
blé un peu déplacé dans notre nation, Ci 
les grandes âmes & le mente perfonnel 
avaient un pays*... 11 était impofLble de le 
voir & de ne pas aimer la vertu , tant on 
voyait de tranquillité & de félicité dans fon 
ame , fur-tout quand on la comparait aux 
pafîions qui agitaient fes femblables... .„ 
Il aimait fes amis : fa manière était de ren
dre des fervices fans vous rien dire* c'était 
une main invifible qui vous fervait.... 

Nous ne pouvons nous refufer au plaifir 
de citer ce court parallèle entre Berwick & 
Turenne. « Jamais rien n'a mieux repré-
fenté cet état où l'on fut à la mort de M. de 
Turenne. Je me fouviens du moment où 
cette nouvelle arriva : la confternation fut 
générale. Tous deux ils avaient lailfé des 
defleins interrompus 3 tous les deux une ar
mée en péril ; tous les deux finirent d'une 
mort qui intérelfe plus que les morts com
munes : tous les deux avaient ce mérite mo-
defte, pour lequel on aime à s'attendrir, 
& que l'on aime à regretter. 77 

Nous 
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Nous avons arrêté nos regards avec com-
plailance fur cette efquiffe d'un peintre fa
meux. On aime à étudier les grands maî
tres , & à prendre, pour ainfi dire, leur gé
nie fur le fait, jufques dans les jeux de 
leurs crayons. 

C'eft un beau morceau de l'antiquité que 
la relation d'Hannon , dit M. de Montef-
quieu : le même homme qui a exécuté , a 
écrit ; il ne met \ aucune orientation dans 
fes écrits. Les grands capitaines écrivent 
leurs actions avec (implicite , parce qu'ils 
font plus glorieux de ce qu'ils ont fait, 
que de ce qu'ils ont dk. 

Cette réflexion qu'on trouverait fi jufte 
erflifant/ff retraite des dix .mille de Xéno-
phon & les commentaires de Céfar, s'appli* 
que très - naturellement aux mémoires du 
maréchal de Bertvick , ouvrage précieux, où 
l'ame d'un grand homme fe montre toute 
entière dans l'appareil le plus fimple , & 
n'en eft que plus admirable. . r >J 

M. le maréchal de Berwick, né en 167,0» 
fut élevé en France fous le nom de Fitz-

5"âmes. A feize ans, il fervoit au fiege de, 
iude en Hongrie. Il fit la guerre en Ir

lande pour le roi Jaques fon père. Il fie 
plufieurs campagnes en Flandres , en AL» 
lemagne , en Efpagne , en Provence , en 
Dauphiné , ou iùus les généraux de s* 

G 



54 JOURNAL HELVETIQUE. 

terns-là-,, ou générât lui-rùême. Il les raconte 
avec autant dé clafté $ue de précifion ; il 
remonte aux caufès des fuccès ou des dé-
faftres 5 le caradere y le* talehs, les défauts 
des perfonnages qui occupèrent la fcene, 
ne lui échappent jamais. Il diftribue la 
louange & le blâme aveci autant de juftice 
que de modération. 

On lui a fait un crime à lui + même de 
n'avoir pas été de Pexpéditioir dEcofiè eiv 
17 if. Voici fa juftification : <*Le roi ja-
qiirés m'envoya un orèepournie rendre 
en Ecofle & pour y prendre le comman
dement de l'armée. Gomme je m'étois, du* 
confentement de oe pdnee, fait naturalifer 
françois , & qu'ainfi j'étok devenu fiijet 
du roi très - chrétien 9 qwe ^étuia de plus 
officier de la eouraame dé France , enga
gé par plusieurs» feiraéhs à ne fortir dix 
royaume qu'avec permiffidn pan: écrit ; & 
que loin de raé le permettre en cette occa
sion , le feu roi & le réfcent me l'avoicm 
expfeflement défendu : je ha crus pas qu'en 
hormemr & en confidence , je puôe défère* 
à l'ordre çue 'fmoistegj. ** 

A oette a>potegte fi? iknple d'unr citoyen 
Vertueux qui feift &d devoirs y ajoutons 
l^lpotogie raifiwinée;& hammetrfe du pter-
fond Monte^ui^u.. « Il fît taire Ton cwoi 
** fitfvfc les g^ndc p»inciip«Sv..< Ii vit .qu'il 
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ïï'étoit plus queftion de fe déterminer fur 
ce qui étoit le bien convenable, mais fur 
ce qui étoit le bien néceflTaire ; il fut qu'il 
feroit jugé , il méprifa les jugemens in-
juftes.... » 

« Les anciens qui ont traité des devoirs, 
11e trouvent pas que la grande difficulté 
foit de les connoîtrê , mais de choifir en
tre deux devoirs. Il fuivit le devoir 4e pljus 
fort 5 comme Je. iitftin.•. * Il étoit profcrit 
par fa patrie >> lorfqu'il fe fit nafturalifer. 
Grotius y Fiaffendorf* toutes- les voix pat 
ïefquelks l'Eiitope a parlé , décidaient h 
queftion,8cluidéclaroientqu'il étoit frai*, 
^ois, & fournis aux! loix de la France:... t> 

Les mémoires finiflent en 1716, lorfque 
Je maréchal de Berwick lut1 nferamé com
mandant en <5uiennei On y*a« ajouté un 
fupplémenfc qui continue l'hiftcrin! de ce 
général jusqu'au ficge de Ekflip&boùrgv ea, 
1734 , le i% de juin * où vifitant les fapU 
pes & monté fur la* banquççte, rnotre,bat
terie & celle de£ eitaemis tarèrent'Ma fois^ 
4t un boulet emporta la tète du nàaréphaû 
fans que l'on ;ai* jaiùaôs' bien fit de quoi 
côté il étoit parti*-r . . . . . [ . . . 

Cette-coitemuatwm & ldMbte* tptir ao-
compagnent le méitàitàjm&itâknt' rifett 
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duifent jufqu'au dernier moment d'un grand 
capitaine, &'qu'elles jettent beaucoup de 
jour fur plufieurs évenemeris qui ne font 
qu'effleurés dans lé texte. 

IL Correfpondance dyua jeune militaire , où, 
Mémoires du marquis de friçigni & d'HorT 
tenÇedeS. Juft, en deux parties.rE\i Suijfe^ 
chez les libraires ajfQciés, 2. part. ;w-8p. 
LES ledeurs qui ne cherchent dans? un 

roman que des événemens extraordinaires 
& multipliés, qu'une intrigue compliquée', 
& un dénouement îinatteiïduV trouveront 
-peu de plaifir à la lecture de celui-ci. Le 
jeune Luzigni,. prefqu'au fortir.dë les étu>-
des , devient amoureux de là coufine, Hor-
tenfe de S. Juft. Leurs paretts^rojettent cette 
union; mais ils veulent mettre à l'épreuve 
la confiance, du marquis; il centre au fer-
vice , & va- joindre fon régiment à Stras
bourg. Là, uniquement occupé de la petite 
coufine* v-il apprend qu'elle eft malade , il 
partj cammsun étourdi, farts demander de 
congé* H trduve à Metz* un. officier qui l'en-
gage à revenir furfes pas; il eft .mis aux 
arrêts pour quelques joursij ll.'fait enfuite 
oublier ;fà>.faiUte; par unei conduite irrépro-
chableiWaisMn.de'fes; camarades-lui ayant 
fait àplwûeiws, ïepafesicks.plaifanteries ua k $0 



T ) ! E C E M B R E 1778. ^7 

peu vives fur fa chère Hortenfe, & ayant 
ofe même le calomnier groiïïérement, le mar-, 
quis emporté par fon amour & par fa viva
cité naturelle, fe bat avec lui, eft dange-
reufement Uefle, & fur le point de perdre 
la vie. Sa mère, qui f aime avec la plus vive 
tendrefle, vole à Strasbourg avec Hortanfe* 
Luzigni eft quelque tems dans le plus grand 
danger} enfin il guérit, il revient à Paris 
avec fa mère & fa coufine ; fa fanté s'y raf
fermit bientôt, & il époufe Hortenfe. 

Voilà tout le fonds de ces mémoires, qui 
ne laiflent pas d'intéreflir par plufieurs dé
tails , & par les cara&eres des principaux 
acteurs. La tendrefle maternelle de madame 
de Luzigni eft fur-tout peifcte avec beaucoup 
de naturel. w Hélas! écrit-elle au jeune mar
quis , fi nous fortions çîç cette paix dont 
les Ioifirs vous pefent, ô mon fils ! je vous 
verrais voler avec tranlport au-devant de tous 
les dangers. Senfible a la pitié ,vous frémi
riez des fcenes fanglantes que vous auriez 
fous les yeux ; plus fènfible à l'honftpur * 
vous vous expoferiezâ-tbut pour mérite? 
d'être diftingué? &;ift(>i, je ferais forcée 
d'applaudir à cette? paffion fetale^Ah? t'éffi 
pour une mère que la guerre; eft le plus gf dnd 
•les maux. „ ' '» • ""' ' •: 

Le ftyle de cet ouvrage eft'clair', fîmi 
j)le, & ftns prétention* mérite devenu aflw 
- . .• cm : '.''*/..c &j< 
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rare. On y pourrait reprendre quelques né
gligences , & des încorredions un peu for
tes; telles que celle-ci: voilà le tribut au
quel le préjugé ajbreint tout gentilhomme à 
{wyer à fa patrie. Mais malgré ces défauts, 

'auteur peut compter fur le iutfrage de tous 
les cœurs fenfibles, auxquels il parait avoir 
fur-tout envie de plaire. 

III. Recueil des loix conjiitutives des colo
nies anglaijes, confïdérées fous la déno
mination £Etats-Unis de /'Amérique fep-
tentrionale i auquel on a joint les atles d'in
dépendance , de confédération , & autres 
a&es du congrès gênerai Traduit de Pan-
glais. Dedjié À M. le daffeiir Franklin. En 
SuiJJe, che$ les libraires ajfociçs, 1778 * 

CES loix ont été publiées dans différent 
journaux, à mefure qu'elles ont été promul
guées. On y voit k bafe d'une législation 
gui prévient tout ce qui peut altérer la conf-
çitution que ces loix ét&bliflent. Ce recueil 
eft d'un très-grand intérêt pour la politique 
de toutes les notions. Il former^ une efpece 
de code , dans lequel on fc propofe de 
réunir les loix conftitutpives d'un nouveau 
gouvernement. Elles feront divifées ê i au-r 
tant de parties qu'il y a d'états qui compo-
fent cette nouvelle république. Ce voluroç 
ne contient d'abord que les loîx générales 
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de la grande république, telles que la confé
dération , Patte £'indépendance , les règles de 
la navigation, inJIruSions , commiffîons à cet 
égard, &c. Enfuite les conftitutions par
ticulières de fix provinces i la Penfylvanie, 
le nouveau Jerfey, Delaware, Maryland f 
Virginie , Caroline méridionale. On conti
nuera ce recueil , à mcfure que les autres 
conftitutions feront connues. M. Régnier, 
auteur de la traduction de ce recueil , dit, 
en s'adreflant à M. le D. Franklin, que ces 
ioix lui paraiflent un des plus beaux mo-
numens de la fagefle humaine; qu'elles fem-
blent déjà faire le bonheur des peuples qui 
s'y font fournis , & qu'elles feront à jamais 
la gloire de* hommes vertueux qui les ont 
conçues. En effet» ces loix parailfent for* 
mées d'après le but que le congrès général 
propofale i f mai 1776 aux coloniés-uniès. 
Ce but étoit d'adopter telle forme de gou
vernement qui, de l'avis des repréfentans 
du peuple, pourvoit le mieux Contribuer-au 
bonheur & à la fureté de leurs commet-
tans en particulier , fc de l'Amérique j-en 
général* 

i C iv 
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IV. Précif (Fhijloire naturelle, extrait des 
meilleurs auteurs français & étrangers, 
fervant de fuite & de fupplément au cours 
de fbyfique de Fauteur & à fou bijîoire 
naturelle du globe, @* formant le cin
quième des opufcules de M. l'abbé Saury , 
docteur en médecine , Çj" correspondant de 
P académie des fciences de Alontpéllier\, 

• " f vol. in-\i. 1778. 

LE but de M. l'abbé Saury r en compo-
fant cet ouvrage, n'a pas été de lutter avec 
M. de Buifbn ; il s'eft propofé de donner 
au public un traité qui, en cinq petits vo
lumes, renfermât tout ce que l'hiftoire na-

. turelle a de pks curieux & de plus utile, 
& de le mettre à la portée de tout le monde. 

. Le dictionnaire d'hiftoire naturelle de M. de 
. Bomare, très-ellimable à tous égards,eft 

dans une forme plus propre à ceux qui ont 
: befoin d'éclair.cir dans le moment un fait 

qu'ils çnt oublié, ou qu'ils ignorent, qu'à 
ceux qui veulent faire une étu'defuivie. L'ou
vrage du célèbre M. de BufFon n'eft pas à 
la portée du commun des ledeurs. & les 
jeunes gens ne font pas en état de l'appré
cier. I)'ailleurs, ils font trop difpendieux 
pour eux. Le précis de M. l'abbé Saury 
peut fervir à donner un avant-goût à la jeu-
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nèfle, des chofes rares Sccurieufes que leur 
offrira l'hiftoire naturelle, & piquer leur 
émulation. C'eft une introduction à cette 
partie intéreffante de la phyfique, pour ceux 
qui fe deftinent à l'appronfondir; & pour 
toutes fortes de le&eurs, un recueil qui les 
amufera, en les initruifant. Cette colledt^n 
cft d'autant plus agréable, qu'elle embraile 
toutes les efpeces d'animaux, & qu'on peut 
fe la procurer à un prix fort modiqUe 

Les deux premiers volumes, formant la 
première partie, précédée d'un difcours fur 
les animaux en général, embraffe ce qui re
garde les vers ,les mouches, les chenilles, 
les papillons, les araignées & les autres in-
feéles, les coquillages, les poiflbns & les 
reptiles. A l'article du ver folitaire, M. 
Saury propofe différent remèdes contre cet 
infe&e dangereux, & s'arrête au .remède 
publié par ordre du gouvernement. A l'ar
ticle du pro-fcaraba-meloë^ on trouve le 
fameux remède contre la rage, acheté l'an
née dernière par le roi de Prufle 5 enfin à 
l'article du corail, au fujet duquel il a adopté 
l'opinion qu'il eft une production de po
lypes , il indique un remède éprouvé contre 
les pertes des femmes, &c. 

Le troifieme volume, faifimt la deuxiente 
& troifieme partie, traite des oifeaux, & 
cil auffi précédé d'un difcours fur cette 
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matière. On y trouve les découvertes les 
plus intéreflantes : une des plus curieufes, 
eiV l'hilkure d'un ojjeau qui n'a pas encore 
été décrit, & que l'auteutr appelle le cou
cou indiateur. On le trouve dans l'inté
rieur de l'Afrique, à une aifèz grande dif-
tance du cap de Bonae-Efpérance * c'eft une 
efpece de coucou qui, par fa forme, n'a 
rien de remarquable : mais la nature l'a doué 
d'un inttiii(S particulier qu'en* ne découvre 
dans aucun autre Qifeau ; il a la propriété 
d'indiquer aux voyageurs, les rayons de 
miel fduvage ; ce qui le fait nommer par 
les Hollandais Honig-Wizar, ou montre-
miel. Les Hollandais & les Hottemots ne 
font pas les feuls que ce guide ailé canduife 
à la chaiîe du miel ; il y conduit auflî une 
efpece de quadrupède qu'on nomme rattl. 
Peut-être l'mftinâ ds cet oifçau eft-il un 
effet defes propres befoins, ne pouvant pil
ler lui-même les ruches ifolées, il appelle 
à fon aide un .ravifleur plus adroit > & il 
eft obligé de fe contenter de fes reftes. Ceft 
le matin & le foir qu'il cherche fa pâture, 
& on l'entend alors appeller les voyageurs 
par un cri aigu, 'cherr, cherr. Les chaflèurs 
font très-attentifs à ce cri, & ils lui répoiv 
dent de tems à autre, d'un ton plus bas, 
jufqu'à ce qu'ils font à la vue de cet oifeau, 
qui, dès qu'il les apperçoit, va planer fur 
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i'etadroit où il a découvert une ruche s mais 
ce qui eft encore plus remarquable, fi quel-
qu'accident retarde le chafleur >ou qu'il s'ar
rête; à deflein, l'oifeau redouble fon cri; & 
fi celui qu'il appelle ne vient pas encore, 
il retourne au-devant de lui, comme pour 
lui reprocher fa lenteur ou fon inadtion. 
Quand le chafleur approche, l'oifeau voltige 
pendant quelques inflans fur la ruche, .&. 
îè tapit enfaite dans le buiflbn «lé plus voi-
fin, pour être attentif à tout ce qui fe pafle, 
regardant d'un œil inquiet tout ce qui fort 
de la ruche, & attendant avec une forte 
d'impatience, qu'on lui donne fa part du 
butin j ce que le chafleur ne manque jamais 
défaire, eji lui lailfant un morceau de miel 
fuffifant pour ne pas tromper fon attente, 
jnais qui n'eft jamais aflez confidérable pour 
-.aflouvir fa faim; car fes befoins une fois 
Satisfaits, il difcontinuerait & chafle. 
La quatrième partie, qui remplit les quatriè

me & cinquième volumes, contient l'hiftoire 
.des quadrupèdes & celle de l'homme. L'au
teur commence par le cheval & finit par le 
tigre, le lion, le rhinocéros, l'éléphant, 
les (Juges, &' enfin l'homme dans fes diffé-
rens états, depuis la conception jufqu'à la 
mort. Il rapporte ce qu'il y a de remarqua-
blé & de plus frappant dans les couleurs 
.& te9 mœurs de diiférens peuples de l'uni-
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vers : on n'eft pas moins étonné de la dif
férence des unes, que de celle des autres. 
Il compare les Lapons & les Groenlandois. 
Les habitans des contrées comprifes entre 
la mer Noire & l'Océan, font ou nègres 
ou extrêmement bafanés. Les nègres de Gui-
née font fort laids , & ont une odeur très-
défagréab'ey tandis que ceux de Mofambi-
que & de Sbtfala font beaux & fans odeur. 
On trouve différentes nuances parmi les 
nègres, du brun au noir. Cettx qui habi
tent au nord du Sénégal ne font que bafa
nés, tandis que les peuples; fitués *au midi 
du même fleuve, font abiolument noirs, 
fur-tout ceux qui habitent la zone torride ; 
& plus 011 s'éloigne de l'équateur, plus la 
couleur s'écîaircit par nuances, &c. Les 
negres de Guinée arrivent rarement à une 
grande vieilleife. L'auteur penfe que l'ufage 
j-rématuré des femmes eft la caufe de la 
brièveté de leur vie. Il eft rare de trouver 
parmi ce peuple, une elle qui fe fouvienne 
qu'elle a ceifé d'être vierge. Les'femmes au
raient honte de poufler le moindre cri en 
accouchant. L'auteur fuit une infinité d'au
tres diifcrences. Il y a quelques particulari
tés qui ont été conteftées par certains na-
turaiiftes, & que M. l'abbé Sauiy n'a pas 
laiifé d'adopter. 

Ce précis eft très-variés & comme Pau-
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Jteuf n'entre pas'dans les détails qui fendent 
iuutjtesafon projet, il offre une infinité d'ob* 
Jervitfions , & fur-tout les découvertes leô 
„plus modernes > il a fbm de donner une idée 
des ditferens fyftèroes dê  phyfiquç les plus 

-sudtux, des phénomènes les plus rares » 
fur les objets qui ont le plus occupé les m-
.^uraltftes, fur-tout fur celui de la généra
tion :*>n y trouve le fyftènie des moléçjilep 
.organiques, des animalcules, &c.unetfès-
•grande quantité d'anecdotes furies animaux, 
Cet ouyrage peut convenir ,aux jeunes genf 

%ïie» liun & de l'autre fex«;Xe$ jeunes <femoi* 
ÏQWCÛ qui connaîtraient bien cçi cinq vor 
lûmes, en fauraientaflez pour leur ufage & 
pour être initiées à une friencç dont tout 
ieu^ond&.aujpurd'iiiu reconnaît; Futilité 
"Corn me "M. Pabbé Saury a railemblé dans ce 

~précte,#ôsf découvertes* &T des connaiflari-
•ces- éparfes dans un grand nombre dél i 
vres français •& étrangers ,' il ^pâ*ghera 
tdxxx petfonnes inftruitesla pejned'y recoîirir 
,pour,fe tes» rappelles N<W; rçfcdi/ronfi point 
rqto ç̂çft ;ouvrage ajjc Je fliéritei de la nou-
iv^ut^i mais nous .croyons p&uvpir aflurer 
:%Uje c'̂ ft une de ces tçolledttorçs qui ont 
.une,utilité réelle ,& qu'on peut la mettrg au 
jJte&ĝ defc bons Ouv^ge* élémentaires. NOIK 
®e parlai ici ni du({J^le_,nide(la çliâion. 
Jà fe lie ftatureileipiW àiu»iaut|re,ojuvrï»<*» 
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de Pauteur , Phi/ioire naturelle du globe, qui 
rappelle ce qu'on fait de plus curieux fur 
la théorie de la terre , fur les végétaux, 
les différentes efpeces de fels, de pierres & 
pierreries, fur les mines métalliques & fur 
les moyens d'en extraire les métaux & demi-
métaux , &c. 

L'auteur prévient les perfonnes de pro
vince qui voudront fe procurer ces ouvra* 
ges * qu'il les leur fera pafler francs de port t 
moyennant 11 livres pour le précis d'hiftoire 
naturelle, &4 livres 10 fols, pour celle du 
•globe y & qu'ils pourront fe procurer le tout 
pour i f livres , en ayant foiu de s'adreffer 
directement à lui & d'affraiachir le port des 
lentes & dé l'argent. 

V* Annales poétiques, ou almanach desrnu-
fes, depuis l'origine Je la poifte françaife. 
Tome V. A Paris, 1778. 
CE volifme , l'un des plus intéreflans du 

irécueil , contient prefque uniquement Jes 
poéfids de Ronfard. Elles ne font précédées 
que de celles de la Ferriere & de Hubert 5 qui 
ft>fmelît deux articles fort courts , & que 
Poil eft ptefque tenté de trouver trop longs. 
Ronfatd, fameux fkv fes fuccès & par fa 
chute 4 élevé au-ddTuâ de tous tas autres 
poétds péhdsùft~& vi«, & ravalé depuis * 
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pour ainfi dfré,~â?u-<teflb&s des detniers ri
mailleurs , 4 été mal jugé dans l'un & dans 
l'autre tems. ]L'âpreté de fon ftyle hérifle de 
mots nouveaux & bifarres, a dû fans doute 
choquer tdus lés gens de goût > & le législa
teur de notre Parnafle a eti raifon de' lui re
procher cette aftèdation pcd*:nte&ïù£d& par
ier grec &_ lutin un françois. Mai* il n'eit 
pas moins vrai que &onfard avoit reçu de 
la nature un génie vraiment poétique , que 
fes vers font toujours remplis d'images, que 
fon ftyle pittorefque a même quelquefois 
beaucoup de douceur & de grâces, & que 
lorfqu'il veut bien ne parler que françois, 
il s'exprime auffi purement qu'aucun autre 
auteur de fon fiecle. Y a-t- il rien dans Ma-
xot même de plus doux, de plus anacréou-
tique que cette petite ode ? 

Mignonne, allons voir fi la rofe 
Qui ce matin avait déclofe 
Sa robe de pourpre au foleil, 
N'a point perdu cette vêprée, 
Les plis de & robe pourprée, 
Et fon teint au vôtre pareil. 
Las ! voyez comme en peu d'efpace a 

Mignonne, elle a deflusv la place 
Ses fraîches beautés laiffé choir! 
O! vraiment marâtre nature y 
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Puircu'une telle fleur ne dure 
Que du matin jufques au foir ! 
Do'-c fi vous me croyez, Mignonne » 
Tandis que votre âge fleuronne, 
Dans fa plus verte nouveauté, 
Cue liez , cueillez votre jeunefle : 
Comme à cette fleur, la vieilleffe 
Fera ternir votre beauté. 

%Ï0 

TROISIEME 
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TROISIEME PARTIE.-
P I E C E S F U G I T I V E S ; 
L Lettres de Sophie , ou voyage de Mem* 

mel jufqtfen Saxe. Extrait de l'allemand. 
Suite. 

L E T T R E L X V I I L 
Sophie à madame E. 

JN ous témoignâmes à mad. Jauflen combien 
nous étions enchantés de l'excellente métho
de qu'elle avait fuivie dans l'éducation de fa 

.famille. « Si j'ai à cet égard quelque mérite> 
,nous dit-elle, il-confifte dans un feul point; 
c'eft que je ne perds jamais mes enfans de 
vue, que je ne les laifle jamais avec les do-

_meftiques 5 car vous voyez qu'il n'y a en-
tr'eux & nous qu'une portev vitrée, » En 
effet, nous appercevions la petite fille qui 
s'occupait à dévider du fil, tandis que 
Ion frère avait devant lui un grand nom
b r e de jouets renfermés dans plufieurs ti
roirs , dont il ne lui était pas permis d'ou-

^vrir plus d'un à la fois, pour éviter l'en
nui & le dégoût. 

« Dès que nous avons ici quelqu'un qui 
ne connaît pas le refoed qui eft dû aux 

D 
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enfans, nous avons foin d'éloigner nos pe
tits nourrûfons. Si des parens religieux 
n'étaient pas des hommes faibles, rien ne 
ferait plus heureux pour les atiermir dans 
la vertu , que les foins d'une bonne édu
cation. Je ne connais point de motif plus 
puiHànt de marcher devant Dieu, que la 
préfence d\m enfant; car rien n'eil plus 
funelte que le mauvais exemple. J'en ai eu, 
il y a peu de jours, une preuve frappante. 
Nous avions un miniltrc à diner avec nous; 
tout-à-coup on put appercevoir fenfîbîement 
qu'il avait trop bu. Il raconta avec chaleur 
les procédés d'un dç fes ennemis; il fe per
mit des cxpreiîioirs dures & ironiques, & 
il fe réjouit avec éclat du mal qui était ar
rivé à fon advenaire. Ma fille fortit avec 
effroi. J'éloignai Charles ; malheureufement 
j'avais remarqué trop tard l'attention qu'il 
donnait à cet homme coupable. — Ma
man, me d i t - i l , en fe rappellant l'idée 
de M. Gros, fans doute que cet homme 
n'eft pas un miniftre? — C'eft un diacre. 
Il Peft en effet, & l'enfant ne comprend pas 
ce mot. — « Ah ! ajouta-t-il, celui-là n'a 
pas encore lu dans le livre de Dieu. „ 

« Les hommes médians, dit ma fille, 
n'aiment pas à y lire. » 

* Bon, dit M. PufF. Mais que difent donc 
les enfans, quand il s'élève une querelle 
entre mbnfieur & madame ï car on dit 
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-qiTil n'y a aucun mariage qui foit exempt 
de ce fléau. 

Si l'on veut dire par-là que ces maux font 
très-fréquens dans le mariage , il faut con
venir que cela eft vrai. Mais dès que des 
parens aiment véritablement leurs enfans, 
& qu'ils ont fenti combien ces jeunes âmes 
font ^récieufes aux yeux de Dieu, il eft 
impoflible qu'ils fe permettent en préfence 
de leurs enfans aucune querelle. Grâces à 
Dieu, cela va plus loin encore s il eftim-
poffible qtfils en aient jamais. -— Je crois 
pouvoir affirmer que l'amour paternel eft 
le principal lien des mariages. » 

« C'eft ce que difait aufli feu ma mère. L'é
ducation des enfans était pour elle un baro
mètre qui lui marquait la* manière de vi
vre du mari & de la femme. Elle ne con
cevait pas, difait-elle fouvent, comment des 
parens ne rougifTaient pas de laiflfet* voir 
un enfant mal élevé. — Eh bien, jetais auffi 
un fort bon enfant. — Mais vous nous de
vez encore l'explication de l'épingle. 

« Mon mari remarqua que je châtiais trop 
fouvent mon premier enfant 5 & comme 
j'étais alors indifpofée, je le faifaisavec une 
forte d'humeur. Je le priai de prendre lui-
même ce foin/Il confulta M. Grès 5 ce digne 
pafteur était chéri de l'enfant. Nous lui 
dîmes, en préfence dir petit, que nous ne 

D i j 



fi JOURNAL HELVETIQUE. 

voudrions pas frapper toujours notre en
fant, comme le petit chien ; mais que nous 
ne favions comment nous y prendre pour 
le rendre obéuTant & fage. L'enfant le fixait. 
M. Gros fe promenait d'un air occupé; il 
planta une épingle dans la tapiflerie. « Lorf
que le petit ne fera pas fage, dit-il enfin, 
plantez ici cette épingle ; & tant qu'elle oc
cupera cette place, il faut qu'il jeûne, pour 
punir fa faute. Si cela ne le corrige pas, il 
paflera toute la nuit debout fous l'épingle. — » 
Vous comprenez que le dernier cas n'eft ja
mais arrivé, & le premier fort rarement. De
puis lors, nos enfans n'ont jamais été cor
rigés avec la verge, fi ce n'eft lorfqu'ils 
étaient malades. 

Malades, s'écria Julie? 
Madame JauiTen répondit en riant : " Peut-

être qugj.c'eit une queftion que M. votre 
oncle vous a malicieufement chargée de me 
faire. Il était préfent lorfque je dis à M. Gros 
qu'il m'était impofîlble de châtier un en
fant malade. Mais une trifte expérience 
m'a rendue fage. J'ai vu une indifpofition de 
quelques jours détruire ce qu'un travail d'au
tant de mois avait avancé. Heureufement, 
mes enfans bien conftitues, comme tous 
les autres, étaient d'ailleurs garantis par 
un .régime' exaét. La petite vérole même 
ne fut qu'un jeu. ' 
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L'air de fanté qu'avaient ces enfans, en* 

gagea Julie à demander quel était leur ré
gime. 

" J'ai déjà eu l'honneur de vous en dire 
les principales circonftanccs. J'ai toujours 
obfervé de tenir mes enfans auffi propre
ment que le permettait notre petite for
tune. Le matin en fe levant, ils boivent de 
l'eau fraîche. A fixlheuresils mangent'unefou- . 
pe au lait; à neuf, une tartine de beure. A ta
ble on ne leur donne guère que du jardinage. 
Comme ils parlent beaucoup, ils mangent 

~d'autant moins. A quatre heures, onleut A 
donne du pain avec du fruit, ou du miel ; & 
à fept, on leur fert une foupe , ou un bouil
lon à l'orge, au gruau d'avoine, &c. »• 

Ils fie boivent que de l'eau ; le dimanche ma
tin , par une récompenfè particulière, on leur 
donne une petite tafle de chocolat fîms va
nille , avec beaucoup de lait. Ils paflent la 
plupart du tems avec moi dans un grand 
jardin que mon frerë a loué. Là ils cou
rent & s'exercent librement fous fes yeux 
ou fous 1er nôtres, & nous les y encou
rageons le plus que nous pouvons. • 

- « Mais, madame, dit M. Puff, il faut 
bien que1 vous ayez quelque ftètfet parti
culier; car toute la ville parlé >tfe vos en

cans. ^ - l ^ 1 . ' . ' . «M*.5 ' 
Elle rougit modeftement. Je ordis v o i * 

Diij 
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avoir tout dit. Nous implorons ardemment 
le fecours de Dieu ; & dans une affaire dont 
le fuccès dépend fi particulièrement de la 
Providence, nous pouvons nous adrefler à 
elle avec confiance. D'ailleurs nous avons 
eu .pour principe, de ne jamais quereller 
un enfant, ni lui faire des reproches que 
pour des fautes réelles. Ce que nous avons 
défendu, l'eft une fois pour toutes , & irré
vocablement. Comme nous ne défendons 
rien fans y.avoir réfléchi, les enfans ne 
font jamais dans le cas d'eflayer de nous flé
chir. Nous empêchons foigneufement qu'un 
jenfant accufe fon frère. Nous ne fouffrons 
pas qu'ils foient oififs; c'eft-à-dire, pour 
les plus jeunes, qu'ils s'ennuient de leurs 
jouets. Cette dernière règle eft très-difficile 
a obferver. C'eft peut-être peur cela que la 
plupart desparens, qui n'ont pas appris d'un 
jVÏ. Gros tout le mal que produit l'oifiveté 
.&, l'ennui, négligent entièrement cette pré
caution. Au relie, Dieu nous accorde deux 
.avantages ineftimables : la paix dans le ma
riage. J'ai le bonheur de fentir tout ce que 
valent la piété, l'honnêteté, l'application, 
l'économie & l'affedipn de mon mari. Et 
la paix dans la mai/on. .Comme je mets 
la main à tout, mes demeftiqûes font bons. 
Depuis fix ans que je fuis mariée, je n'ai 
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changé qu'-une feule fervante, qui s'eft éta
blie avantageufement.. ^. 

Ici la petite fille frappa à la porte. — Ceft 
le ftgnal par lequel elle demandait la per-
miflion de rentrer. Comme on ne lui ré
pondait rien, elle fe retira fans infifter. 

cc Que les mères feraient heureufes dans 
les premiers rangs de la fociété, dis-je alors, 
fi elles pouvaient élever ainfi leurs enfans ! » 

Je vis fur le vifage de la dame, que paon 
exclamation la furprenait, ou qu'elle en 
était bîeflee. « Mademoifelle, me dit-elle , 
je fuis mère, & je crois pouvoir dire avec 
vérité, que même fur le trône je ne fe
rais que cela. Je protefte fincérement que 
j'ignore ce que je pourrais changer à ma 
méthode, fans blefler la tendrefle mater
nelle. — Elle fonna. Les enfans vinrent. 
Elle en prit un, & Julie l'autre, & elles 
les arroferent de larmes de joie. M, PùfF 
s'efluya les yeux 5 & pofant la main fur leurs 
têtes, il les bénit au fond de fon cœur. 

La nuit eft paflee, ma chère maman. Je 
ne céderais pas encore de raconter, fi jef pou
vais finir par une plus charmatite fcene que 
celle que je viens de décrire. Etttre plufieurs 
objets qui font pour l'ordinaire indifféirens 
à mon fexe, j'ai appris auprès de vous à 
faire un cas très-particulier de l'éducation. 
Je ne jtfapperçoisf pas que je fuis fati-

D iv 
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guée d'avoir tant écrit. Au refte, dans huit 
jours je ferai délivrée de tous les cha
grins que j'éprouve ici. Mon frère arrive 
le 8 du mois prochain; ou s'il ne peut 
pas venir, il enverra fon valet. Dans ce der
nier cas, il m'envoie une lettre pour le gé
néral Tfchernoy quieft ici, & qui me fera 
expédier un pafle-port. Je compte les heu
res. Le bon M. PufF me fait pitié. Adieu, 
ma chère maman. 

L E T T R E L X I X . 
Lefrcre de Sophie au général Tfchernoy. [*] 

V. E. eft trop équitable pour ne pas m'en-
tendre , à préfent qu'elle m'a condamné. 
Berkenmeïer ou Hùbner nous difent qu'au
trefois on obfervait tout au moins cette 
règle de juftice à On commen
çait par faire pendre ceux qui étaient ac-
eufés de larcin; après quoi on leur faifait 
la grâce d'examiner fi l'accufation était fon
dée. Les épithetes que vous me prodiguez, 
m'humilient ; mais je ne les ai pas méritées. 
Que V. E. me permette de lui parler comme 
une perfonne qui eft dans fa confidence. Je 
répète ce que j'ai déjà dit mille fois. 11 m'eft 
abfolument impoflible de vous procurer la 

[ * ] C'eft la lettre dont Sophie parle à mad. E, 
& qup Traitor adrefla à fa prétendue fœyç. 
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petite fille, tant que vous ferez à KônigC 
berg. Ne vous le difais-je pas déjà à Mem-
mel? Si V. E. était allée à Dantzig, dès 
que je le lui ai confeillé, Sophie ferait adueU 
4ement à vous. Je fuis forcé de vous défo-
béir; car je ne puis pas fuivre les ordres 
que V. E. me donne, de venir à Konigf. 
berge J'ai écrit plus d'une fois à Sophie qus 
J'allais m'y rendre; el!e croit que je n'y ai 
jamais été^ mais au fond j'y fuis trop connu. 
Vous favez ce que je veux dire. Il faut, poui: 
que je puifle remplir ma promeffe, employer 
la rufe &Ia force; l'un & l'autre réufîîraient: 
mal à Konigsberg. Vous voyez que, malgré 
la confiance quel j'ai fu infpirer à la petite, 
elle elt extrêmement fur fes gardes. Je l'ai 
plus d!une fois engagée à voirraad. Muller, 
comme V. E. m'en avait chargé; mais toutes 
mes follicitations ont été inutiles: Mon plan 
eft le feul praticable ; il faut l'attirer à Dant-
zig, & de là la faire paflèr par rufe, ou de 

-vive force,auprès de V. E. quife rendra ici 
ou en Poméramie. C'eft à ces conditions que 
j'ai reçu cent ducats d'avance. Hâtez-vous 
de vous rendre ici. Si je ne tiens pas pa
role, je cenonce aux cent ducats qui me 
reviennent, en gardant leS premiers pour 

•mes frais de voyage & mon entretien, com
me à l'ordinaire: Lei projets de V* E. fonc 
auflî bien ixn^inés qu'on peut les. attendre 
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d'une perfonne de votre expérience; mais 
vous ignorez que la petite a de la religion. 
I\ous n'avons que trop éprouvé que dans 
ce cas, argent, menaces, perfuafion, tout 
c{{ inutile. Si V. E. veut abfolument fe pré-
fenter chez madame Vanberg, ou fi elle 
y a déjà été, j'abandonne la partie. Dès 
que Sophie vous aura vu, il n'y a plus de 
reflource. Vous craignez qu'elle ne fe ma
rie. La fillc-de-chambre de Painée dos de-
moifelles Vanberg me mande par le Cou
rier d'hier, que cela n'arrivera pas. Je puis 
compter fur ce qu'elle m'écrit. Ceft fans 
aucun fondement que V. E. fuppofe que 
Sophie ne fe Se pas à moi. Cette lettre vous 
parviendra fous fon couvert. Jugez fi je pour
rais hafarder une pareille démarche, fi je 
n'avais pas abfolument enforcelé ma petite 
Jœur. Elle ne retournera pas à Memmel; 
j'en fuis caution ; j'ai pris des mefures qui 
l'en empêcheront. 

Je recois dans cet inftant la dernière let
tre de V. E. Vous voulez être ici fans au
cun délai le 9 août? Cela étant, l'oifeau eft 
dans nos filets. Que n'avez - vous pris ce 
parti, il y a plufieurs femaines? Combien 
de tems perdu ! J'ai dépenfé beaucoup d'ar
gent. Vous pouvez compter que Sophie 
fera ici le lendemain de votre arrivée. Voici 
mon plan. Envoyez-lui un j>aflè-port, en 
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l'accompagnant d'un billet honnête. Si vous 
pouvez y mettre un certain ton de dévotion, 
il n'en fera que mieux. Prenez foin qu'eue 
foit bien reçue dans toutes les poftes fur 
la route. Laiflez à Pillaù un billet à ion 
adrefle , dans lequel vous direz : " que 
vous ne pafferez pas à Dantzig, mais à El-
bing, pour vous rendre en Poméranie; que 
cependant vous la priez de faire prendre 
chez vous au quartier-général, un pafle-
port qui lui fervira jufqu'à Drefde , puifque 
vous vous faites un grand plaifir de pro
téger une perfonne auiïi vertueufe. w Ajou
tez quelques fouhaits pieux pour le fuccès 
de fon voyage. Elle viendra ici pénétrée de 

.'reconnaiflance. Je ne tarderai pas à partir 
,avec elle pour la Saxe. J'apprendrai par 
haferd que V. E, fe trouve a Stolp. Elle 

_fe déterminera avec joie à m'accompagner 
jufques là, pour remercier V. E. du premier 
paffe-port, & recevoir elle-même le fécond. 
V. E. conçoit fans peine que de cette ma
nière toutes les difficultés font applanies. 
S'il nW avait pas moyen de l'engager à ve
nir à Stolp, car je remarque qu'elle eft très-

«slair*voyante, alors j'en aviferai V. E.. qui 
fera enlever notre chaife, comme elle fêle 
propofaiL 

Je m'eftime très-heureux, monfeigneur* 
de pouvoir vous prouver d'une manière 
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aufll poficive, le profond refpedl avec lequel 
je fuis, &c. Louis TKAITOR. 

P. S. V. E. ne trouvera pas mauvais que 
je la fupplie de me faire toucher trente ,du-
cats. Le retard qu'a fouffert votre arrivée, 
me met dans un embarras que je n'avais 
pas prévu. 

L E T T R E L X X. 

Sophie À madame E. 
Que faut-il répondre, ma chère maman, 

à la lettre de M. Puff? [ * ] Il fort tout à 
l'heure de mon appartement. Je voulais lui 
remettre fes préfens, comme je le lui avais 
déc'aré. Il les a pris en rougiflfant. Eft-ce là, 
nie dit-il, toute ma réponfe? 

Je ne m'étais point piéparée à cette queC-
tion,- & pour lui répondre quelque chofe, 
je lui dis , non. Il me baifa la main — en 
vérité de fort bonne grâce. " Répondez-
moi de bouche , mon ange, me dit-il > car 
il me ferait impofîîble de recevoir déjà mon 
congé; & je vois que je ne fais en écrivant 
que gâter mon affaire. 

Non, mon cher monfieur Puff, votre 
lettre elt réellement très-bonne. „ 

« Eft-elle bonne? La trouvez-vous telle? 
Eh bien, il faut qu'un ange ait conduit ma 
" ' " . » • 1 1 ^ 

C*J Journal d'octobre 177g, page 6u 
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plume. Ils font envoyés pour faire du bien 
aux pauvres mortels. Peut-être que Dieu 
veut récompenfer l'honnêteté de mes vues. — 
Il ferrait doucement ma main entre les fien-
nes. — Ma chère enfant, je fais certaine
ment que vous craignez Dieu, & que vous ne 
voulez rien faire de votre tête. Priez Dieu 
qu'il difpofe votre volonté, — non pas à 
m'aimer j car il ne faut pas demander cela 
dans une prière, nreft-ce pas ? Moi- même 
je ne demande pas cela ; mais qu'il vous dit 
pofe à avoir patience avec moi. » Il dit cela 
d'un air quitoucha vivement mon faible cœur. 
« Je n'aurais jamais eu la hardiefle de bri
guer votre main, fi je ne fovais pas que vous 
ne vous permettrez aucun caprice fur un 
fujet qui, par toutes les circonftances, pour
rait être la volonté de Dieu. Je fuis un 
homme fimple, mais je ne fuis pas ftupide > 
au moins n'ai-je pas la fottife de me croire 
aimables peut-être qu'avec le fecours du 
ciel, je ferai fupportable. Ne voulez - vous 
pas encore réfléchir là-deflus? Prenez du 
tems, un mois, fix mois, un an ; écrivez-
moi de telle ville qu'il vous plaira, car je 
voys honore trop pour vouloir vous prêt 
fer fans ménagement. Mais ne me mépri-
fez pas , tant que vous ferez encore ici. 
Témoignez- moi quelqu'amitié. Avec vous 
partira toute ma joie. J'ai fait pendant aflez 
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long-tems d'inutiles efforts pour renoncer 
à mes cipcrances ; mais je ne puis pas, Dieu 
le Ciic s cela n'eft pas en mon pouvoir. 

Il me fut impoilible, car je ne fais pas 
Régulier mon cœur à ma bonne maman — 
je ne pas pas réLlter à cette candeur. J'avais 
honte de n'avoir pas fait alTez de cas d'un 
tel homme. " Laiffcz-moi, lui dis-je, hom
me refpedable. 

Non, pas moi, Dieu me garde de vous 
contraindre. — 11 laiifa ma main d'un air 
refpertueux, — mais il faut que je propofe 
encore une queftion à votre équité. 

Il me fixait avec une forte de timidité 
intéreflante. 

a Je veux, lui dis je, être équitable. Je 
rougirais d'être votre amie, li je ne voulais 
pas être comme vous. 

O que de honte! O Sophie, fi vous 
ne voulez pas vous marier, ne montrez pas 
ce cœur iî digne d'eftime, & ne tourmen
tez pas les perfonnes de mon fexe qui le 
connaîtront. » 

" Eft-ce là votre queftion? 
€c Non; ma queftion e t t — ah, vous 

allez vous fâcher. >» 
" Ne craignez rien. — J'étais déconte

nancée. 
" Excellente fille ! „ II mepn>!<> main. — 

Scoutez-moi. Je me retiierai à f mitant > fur 
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mon honneur, c'eft mon plus grand jure
ment, je fuis prêt à me retirer, quel que 
puifle être onon fort, & à renoncer à toute 
efpérance, fi vous êtes dans le cas que je 
crains. 

Il s'arrêta. Mes joues étaient en feu, — 
je ne fais pourquoi. 

« Dites-moi, je vous en prie inftam-
ment, en pliant les genoux, je vous le de
manderais à genoux, fi cela convenait à 
un chrétien, dites-moi — fi quelqu'un me 
fait obftacle auprès de vous i „ 

Je voulais répondre. Il m'interrompit. Si 
votre emur ejl libre ? A préfent. je l'ai dit, 
Dieu me donne une heureufe iifue ! Aimable 
enfant, ne foyez pas fâchée. 

Je ne pouvais pas retenir mes larmes. Juf-
qu'alors cette honteufe prévention avait fub-
jugué mon cœur. Dès à préfent il eft libre-
Je le fentais trop vivement pour pouvoir 
le taire. " Vous me faites une queftion, 
mon cher M. Puff, que l'on ne doit pas 
faire. Mais je veux être équitable. Mon cœur 
cft certainement libre. » 

Il me baifa la main fans changer de cou
leur , & il fe retira. 

Les préfens refterent fur ma toilette. 
Le tumulte des fentimens qui m'agitaient-, 

fe fit jour par de douces larmes que je ne 
pouvais pas réprimer. 
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Dans celinftant, quelqu'un* frappa à ma 
porte, il fallut ouvrir5 c'était M. Gros. IL 
vit mes yeux pleins de larmes. " Votre con
fiance , me dit-il, & la connaiiFançe que vous 
avez de mes circonfèances , qui m'ont fait 
éprouver plusieurs fortes de chagrins, m'au-
torifcnt à prendre part à vos larmes. Les 
préfens de M. Puif tombèrent fous fes yeux : 
il eut la difcrétion de détourner fes regards. 
Je crois qu'il n'eft pas poiîiblc de fe tenir 
fur la réferve vis-à-vis d'un tel homme * fur-
tout étant furprife comme je l'ai été. Je com
mençai à lui expofer le cas où je me trouve. 

" Je voudrais, me dit-il, épargner votre 
fcnubilitc. Je fais toute l'hiftoire de M. Puff, 
jufqu'au moment où il eft entré dans votre 
chambre. » 

« Confeillez-moi donc. Vous venez com
me fi on vous avait appelle exprès. 

Excufez-moi, je ne puis vous obéir. Je 
31e connais point vos inclinations. Il ferait 
inutile de vous propofer des confidérations 
générales. Mais fi je juge de vos fenti-
mens —par les circonftances dans lefquel.es 

{*e vous trouve, il parait que le fort de M. 
}utf doit ê:re très-près de fe décider. 35 

cc Je ne puis pas dire ce la . . . . Ces pré
fens 

Sont des chofes étrangères. Mais ces lar
mes. . . . n 

Sont 

http://lefquel.es
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u Sont une fuite du défordre dans lequel 
je fuis. » 

" Bon, Dans ce cas, Ge n'eft pas auprès 
des hommes que vous devez chercher du 
fecours. L'aifaire eft aflez importante pour 
être portée en la préfence de Dieu. Vous 
devez reconnaître devant lui avec fincérité 
tout ce que vous trouvez au fond de votre 
cœur* La folemnité d'une pareille prière vous 
garantira de toute iilufion; elle préviendra 
la diflïpation, la rêverie, fi je puis l'appeller 
ainfi, qui s'empare quelquefois de l'efprit le 
plus réfléchi. C'cft le moyen d'écarter tout 
caprice, toute vue particulière , tous ces myf 
teres du cœur, s'il fe trouvait quelque chofe 
de pareil en vous, vous fentirez alors que ce 
font des choies qu'une ame qui s'abandonne 
à la Providence, ne peut pas fouffrir. Dès 
que vous fentirez que votre cœur eft fou
lage, c'eft-à-dire, que vous l'avez fondé & 
rendu calme, terminez votre prière, non 
point en déterminant tel ou tel événement, 
auquel vous prétendrez reconnaître la- vo
lonté de Dieu s l'état a&uel des chofes de 
ce monde nous défend d'ôter la contingence 
à ce qui eft contingent : terminez, cGŝ je, 
votre prière, en demandant à Dieu un cf-
prit réfigné & tranquille, une ferme con
fiance que la Providence n'abandonnera ni 
vous, ni M. Puff, ni aucun de vos amis» » 
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Ici il me fixait d'un air fignificatif. 
« Il parait que vous ignorez que mon 

cœur eft libre. » 
« Avez-vous déclaré cela aujourd'hui à 

M. Puff? 
Oui. » 
Il fourit. • Eh bien, dit-il, parlons donc 

d'autre chofe. » 
Il a le talent de tourner la converfation 

à fon gré, fans que l'on puiife s'empêcher 
de le fuivre lors même qu'on aurait beau
coup de chofes à dire. Nous parlâmes de 
Juliej mais des affaires importante» Tappel-
lerent bientôt ailleurs.(.J^j^^ 

J'aifuivi fon confeil; mais je n'ai pas pu 
mettre aflcz d'ordre dans mes idées, pour 
pouvoir vous en rendre compte. 

* * * Nouvelle fcene ! Il s'eft trouvé ce matin 
un vuide de trois cents ducats dans la com
mode de madame Vanberg; & dans fa caf-
fette, il manque une bague à peu près de 
la même valeur. Il eft huit heures, & la 
fervante d'Hortenfe n'eft point de retour. 
M. PufF fe tenait debout, regardant en 
filence toutes les agitations. Ma four, lui 
dit-il enfin, ne foyez pas Ci faible.,. Il for-
tit,' & rentra l'inftant après avec trois cents 
ducats, & un brillant plus be.au que celui 
qu'elle a perdu. " Voilà la bagatelle qui 

http://be.au
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vous affe&e, lui dit*il d'un air froid. 5> Elle 
reçut fon préfent d'une manière gracieirie 
pour lui > mais il s'en faut beaucoup qu'elle 
{bit tranquille. Le momeut n'eft pas favora
ble à M. Schulz aujourd'hui. 

Le voilà qui s'annonce* 
Julie eft dans l'agitation de l'incertitude» 

Comme elle me Jaiite feuJe, je vais profiter 
de ce moment pour réfléchir ferieufement 
à ce qui me concerne. 
^^^^^^^^^^^T^^^^T^^^^i • • • • • • • ii » • T1 • 

IL Epitre à M. le docteur Franklin, tn 
lui aàrejfanù l'ode fur h liberté. 
ANIMÉ d'un noble délire, 

J'ai célébré la liberté. t 
O vous que fon courage infpire*, 
Vous qui brifez avec fierté 
Le joug d'un defpotique empire, , . 
A mes accords daignez fourire> 
Illuftre & généreux Franklin. 
Du bruit de votre renommée r 

L'un & l'autre hçmiiphere çft plein; 
Aux, feux dp la foudre çtpnnée , \ 
Vos loix ont prefcrit un çheniin. > . ?"• 
Par; lç coridoéleur .enchaîné* y ' * 
Sur nos toits elle éclate ttl Vain ; 
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Vous ofez, nouveau Prométhée, 
Toucher au feu facré des cieux. 
L'éledtricitc redoutée 
N'a plus rien d'obfcur à vos yeux. 
Ce phénomène inexplicable, 
Utile pour vous aux mortels > 
Offre un remède fecourable; 
Et vous mérite des autels. 
Du grand Newton fublime émule y 

Eclairant le monde incertain, 
Votre génie aufli recule 
Les bornes de refprit humain. 
Que j'aime le charmant ouvrage 
Où votre bon homme Richard, 
Sous Pécorcc du badinage , 
Avec autant d'efprit que d'art, 
Cache la morale d'un fage! 
Ainfi Socrate répandait 
L'éclat des vérités utiles. 
Ainfi la raifon confondait 
Des fophiftes vains & futiles. 

Ce n'eft pas le feul grand homme d'Athè
nes , monfîeur, auquel notre fîecle fe plaife 
a vous comparer. Vous faites pour votre 
patrie ce que Solon fit pour la fieiuie. Puif-
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lent les loix que vous lui donnez,, durer 
autant que votre gloire, & devenir le gage 
de fon bonheur & la fauve - garde de la 
liberté! Ce n'était point aflez pour vous» 
d'en avoir jeté les fondemens ; vous vener 
de les affermir par le traité glorieux que vous 
avez conclu avec la France* 

Quoique l'ode que j'ai l'honneur de vtus 
adreifer, monfieur, n'exprime que faible* 
menj: ma jufte admiration, & pour vous & 
pour tous les grands hommes qui honorent 
& défendent votre pays, j'ofe cependant me 
flatter que voudrez biea en faire hommage 
pour moi aux cantons amis, & au Fabius de 
l'Amérique.. 

Après avoir offert cet ouvrage au Bien
faiteur de Vhumanité, permettez-moi, mon-
Heur, de le foumettre à l'examen de votrp^ 
judicieufe critique ; & de vous prier de m'en 
faire connaître les défauts. 

J*ai l'honneur d'être avec relpedl, &C. 
• I , M ' , 
III. Epltre i M. le marquis de Ja Ityttte* 
Quoi , vous volez en Amérique! r v* 
Votre cœur, de la gloire épris, -
AL la molletTe afiatique , r\ r 
Oes citoyens de Sybarîs 
*réfere les, dures fatigues . -

E uj 
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Que Mars réferve à fes enfans, 
Et les nobles travaux des camps 
Au loifir, aux vaines intrigues 
Des inutiles courtifans! 
Les pleurs d'une époufe chérie > 
Les gémiflemens des amours, 
Les alarmes de la patrie, 
Qui tremble encore pour vos jours % 

Rien ne peut arrêter le cours 
De votre valeur intrépide.* 
Emporté par fon feu rapide, 
Vous traverfez le feln des mers. 
Les vents déchaînés dans les airs % 

Soulèvent la plaine liquide ; 
fj* foudre gronde, les éclairs 
Répandent leur clarté livide ; 
Mille précipices ouverts 
Ajux yeyx du nautonier timide 
Montrent Pabyme des enfers. 
Qu'importe ? la gloire vous guidea 

Et fes lauriers vous font offerts.. 
Bravant Neptune & fes oragesx 

Vous abordez à ces rivages 
Où Washington, vengeur des droits. 
De h liberté ranimée, 
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Défend l'Amérique opprimée > 
Contre les attentats de rois -y 

Pour elle, votre main armée 
Eclipfe les exploits fameux * 
Qui de: vos antiques aïeux 
Légitiment la renommée. 

St Pode que j'ai Phonneur de vous adret 
fer, monfieur , obtient quelque fuccès, c'eft 
à votre nom qu'elle en fera redevable. La 
France, qui s'intéreflè fi vivement à votre 
gloire, applaudira fans doute au pocte qui 
ofe la chanter. 

J'ai Phonneur d'être, &c. 

IV. Vers fur la mort de M. de Voltaire. 
O Parnafle ' frémis de douleur & d'effroi. 
Pleurez, mufes, brifez vos lyres imhiorfcélfëi. 
Toi dont il fatigua les cent voix 4 les àlfôs r 

Dis que Voltaire efï mort, pleuré & rep6fS-toi 

V. Dèfcription d'un tmple ep$i qft.dttef kf 
jardins de Menars. Par M. Séd<HW*f*r 
cretaire perpétuel de Tdcaàémie royaS 
d'architecture de Pàfit.- ~ l 

Sous un maflïf épais qui iofftéf «#£ ferlMTç. 

Ë it -



7* JOURNAL HÈLVETIQUF. 

Eft un temple charmant, plein de goût Se de 
grâce ; 

Les marbres de Paras, les métaux précieux 
N'y font point raflemblés pour impofer aux yeux f 

Jîti la riche colonne, à la feuille d'acanthe, 
N'y fait point admirer fa volute élégante; 
Mais d'un fimple tofean le mâle chapiteau 
Prétente un front robufte, & brave le fardeau ; 
Non que fon piédeftal s'élève avec emphafe x 

A fon modefte fuft le pavé fert de bafe ; 
Mais fes.proportions & fa folidité 
Semblent gagner à perdre un fecours emprunté. 
Tels» cUns les, premiers tems de notre architec* 

ture, 
L'art craignait de parer la naïve nature; 
Et ce temple fait voir à notre œil enchanté 
Ce qu'on doit d'agrémens à la (implicite. 

Sa voûte, tantôt plate & tantôt arrondie, 
Laiffe voir tous fes joints & fa coupe hardie; 
Au Centre elle s'élève, t& couronne un baflin 
Animé du cryftal qu'il reçoit dans fîm fein ; 
D'une fource limpide une onde toujours pure 
Y «ouïe & le remplit : elle fuît & murmure. 

On doute fi ce temple çft fait pour le ruiffeau y 

Ou fi , le coeur épris de ce féjour fi beau, 
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La Naïade charmée, en détournant fes rives, 
N'a pas fléchi vers lui fes ondes fugitives. 
L'été le plus brûlant, l'hiver le plus affreux 
N'ont jamais rallenti fon tribut amoureux. 
Trois bancs font à l'entour, fans doute pour les 

Grâces, 
( Car en ce lieu par-tout OH reconnaît leurs 

traces ) 
Trois bancs officieux donnent au fpe&ateur 
Le loifir d'admirer ce féjour enchanteur, 
D'y parler des beaux arts, d'y defirer Sylvie, 
Ou d'oublier en paix les rêves d« la vie. 

Mufe, dis-moi quel homme infpiré d'Apollon, 
A de ce joli temple embelli ce vallon ? 
C'eft Soufflot, &c... . 

VI. Portrait de. M. de Voltaire. Far M. 
Dorât.. 

RAPHAËL pour lq trait, [*]Rubens par 1* 
couleur, ** 

De la profe & des vers poffédant la magie, 
Ecrivain très-fenfible, très-malin ou railleur, 

Dans le vafte champ du génie 

£*] La pureté du trait & la correcticn du 
deffin font les caractères diftindifs de Ra Lad 
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De chaque genre il a cueilli la fleur: 

Le rire eft fon fecret, fon arme eft la faillie. 
Que de fo's dans ces riens dont il eft créateur, 
Déguifant la raifon fous l'air de la Folie, 
Sans en prendre le ton, il fut législateur! 
Sachant tout embraffer, làns peine il aflbcie 
Le compas de Newton aux pompons d'Emilie > 
Même après PAriofte il charma l'Italie; 
11 s'élève, defeend, gajment fe multiplie, 
Plein de grâce ou de nerf, de fouplefTe ou d'ar

deur. 
11 plane en aigle, en ferpent fe replie, 

Au Plante des Français laifie la profondeur,. 
Et va d'un fard brillant enluminer Thalie. 
Plus piquant que fidèle, agréable & trompeur,. 
Far fes jolis romans Phiftoire eft embellie; 
Bien loin de fe montrer fcrupuleux narrateur 

Des fottifes qu'il aprécie , 
Toujours en philofophe il ment à fon lecteur, 
Qu'avec la vérité fi fouvent on ennuie ; 
Et rival des anciens autant qu'im-tateur, 

Dans l'épopée ou dans la tragédie, 
Ornant ce qu'il dérobe, il eft plus qu'inventeur. 
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VIT. Uapohçze de t mcovjlance en amour , 
chanfon: Var madame la marqnife dï An-
tremont. 

COEURS fenfibles, cœurs fidelles, 
Qui blâmez P<u**our léger, 
Cédez vos j/aintes crirelles; 
Eft-ce un crime de changer? 
Si l'amour porte des ailes, 
N'eft-ce pas .pour voltiger? /+-

Le papijlon, de la rofe 
Reçoit le premier foupir ; • 
Le foir un peu plus éclo'e, 
Elle écoute le zéphir. 
Jouir de la même chofe, 
C'eft enfin ne plus jouir. 

Apprenez de ma Fauvette 
Qu'on fe doit au changement. 
Par ennui d'être feulccte, 
Elle eut Moineau pour amant ; 
C'eft fûrement être adroite, 
Et fe pourvoir* joliment. 

Mais Moiaeau Fera-t-il fage? 
Voilà Fauvette en foiisî. 
S'il changeait, dieux' quel do MT>"£C 
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Mais Moineaux aiment ainfi. 
Puilqu'Hercule fut volage, 
Moineaux peuvent l'être auffi. 

Vous croiriez que la pauvrette 
En regrets fe confuma. 
Au village une fillette 
Aurait ces faiblefTes-là. 
Mais le foir même r Fauvette 
Avec Pinçon s'arrangea. 

Quelqu'un blâmera peut-être 
Le nouveau choix qu'elle fit. 
Un jafeur, un petit maître ? 
C'eft pour, cela qu'on le prit. 
Lorfqu'on fe venge d'un traître, 
Peut-on faire trop de bruit ? 

Le Moineau, dit-on, fit rage :.-
C'eft là le train d'un amant. 
Aimez bien, il fe dégage ; 
N'aimez pas, il eft confiant, 
L'imiter, c'eft être fage ; 
Aimons & changeons fouvent. 

*VJ/3 
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VIII. Romance imitée if un madrigal du ca
valier Marin, par M. de MkrviBe. Air : Je 
F ai planté * je Pai vu naître* 

DE mon ardeur vive & finoeie 
Défirent obtenir le prix, 
J'errais un jour avec Glycere 
Dans les bois facrés de Cypris, 

Sa bouche allait me faire entendre 
Ce que mon cœur n'ignorait pins; 
Mais un char que je vis détendre 
A mes yeux découvrit Vénus. 

De ion teint les rofes mourante» 
Montraient les traces de fes pleurs, 
Et fes colombes gémiflantes 
Semblaient murmurer fes douleurs* 

Vénus me dit : berger fidèle, 
Tout l'Olympe eft fourd à mes cris; 
Sans PAmour Vénus n'eft plus belle, 
Et Vénus a perdu fon fils. 

Je n'ai fait que des couifes vaines. 
J'ai befoin de me repofer : 
Pars, & fi tu me le ramenés, 
Venus te promet un baifer. 

f u me le dois : gface à Glycere, 
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Ton fils.neft pas loin de ces lieux, 
Daigne regarder ma bergère; 
J'ai trouve l'Amour dans fes >eux. 

Un doux baifer rut mon falaire; 
De mes feux je reçus le prix* 
Et je ramenai ma Glycere 
Des bofquets. ùciès, de Cypris 

IX. Les contrafies de l'humanité, tiré du 
nouveau Mercure [avant £Altona a du $ 
juillet* 1778. 

U N homme, nomme Klein y avait été 
depuis fo jeunefle un très-mauvais fujet. 
Trop connu pour être fouffert nulle part, 
il voulilt s'enrôler dans les recrues jicfti-
nées pour l'Amérique; mais on ii^cn vou
lut poinfr, à caufe de fbn âge & de fes in
firmités. I\ fe traîna pendons- tout l'hiver 
dernier de liçu ej*lieu, & fe rendit enfin 
à Meinçrfen dans< le Lunebourg, où il avait 
un frère, valet de ville, à qui il demanda 
un afyle. Son frère mit à la porte ce vau
rien* 'Quelques perfcmnes charitables offri
rent des fecours su valet àe villeV s'il vou
lait fe charger de cet iiîforttoné* r mais il 
le refufa. La juitice dttlicur fuivant lUifage, 
le fit tranfportër'en chariot, jufqu'à fon lieu 
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iiatal, où il n'avait pas paru depuis plu
sieurs années. Lfr payfan qui le châtiait, 
trouvant la traite trop longue, le déchar
gea devant le village de Blumenhagen, le 
laiifant étendu dans la neige. Le malheu
reux y demeura faifî de froid, & tomba en 
faibletie. Un berger du heu, nommé Hop-
penwort, nom digne d'être gravé dans 
les faftes de l'humanité, \g rencontra par 
halard dans cet état. Il alla en donner avis 
à la communauté, demandant qu'on vint au 
fecours de «et homme. Perfonne ne fit at
tention» à fa demandç. Le berger plus hu
main alla chercher une brouette dans fa en-

• bane, & l'ayant voiture chez lui » ille trouva 
plein de vermine, le nettoya, le dépouilla 
de fes lambeaux, lui mit une Gbemife, éten
dit un lit fur de la paille Se l'y coucha. 
.Voyant qu'il n'était pas éloigné de là fin, 

" il l'interrogea fur fe religion & fur l'état dp 
ion ame. Le* pauvre homme, avoua qu'il 
n'avait pas réfléchi depuis lotif-tems fur ces 
objets, & qu'il avait toujours été livré fà 
l'ivroggerie & à toutes fortes de vices j maïs 
il ajouta qu'il defiraït <fe & convertir. A la 
queftion, s'il fouhaitait un eocléfiafti<jue, 
il répondit: qUoiù; mais je, riai poinp d'ar
gent pour U payer. 

Il était tard, & le tems defc plus rudes 5 
mais le payfan fe mit en routée trayçrs la 
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neige, & alla trouver le pafteur d'Edemif-
fen, & le pria de venir le lendemain matin 
à Blumenhagen. Ty viendrai, dit-il. Oh! 
que fen Juis aife, répliqua le berger. N'ayez 
aucun dégoût pour ce malade ; je l'ai bien 
nettoyé. A la pointe du jour, comme le pa t 
teur allait fortir de fa maifon, il trouve Hop-
penwohrt à fa porte. Qu'y a-t-il, lui dit-il? 
Le malade efi-il mort? —-Non} mais la 
neige rend les chemins fi difficiles à trouver, 
que je viens vous chercher, de psrtr que vous 
ne vous égariez, dkiutant plus qu'il n'y a 
pas long - tems que vous demeurez dans nos 
quartiers. En même tems il tire de l'argent 
de fa poche, & le préfente au pafteur. QtCeJl-
ctque cela veut dire"*— Ce font vos droits, 
monfieur. — Comment donc , je croyais que 
le malade était pauvre. — // feji fans doute, 
& des plus miférables i mais avec cela il rfejl 
pas jujle que vous veniez gratis. — Gar' 
dez votre argent, mon ami, & partons. 

Le payfan tient la bride du cheval du 
pafteur, & l'amené à bon port chez lui. 
Celui-ci s'entretient avec le malade, le trouve 
vraiment repentant, achevé de le préparer, 
lui donne la communion, & quelques heu
res après il expire. 

Quels hommes que ce pafteur & ce pay
fan ! Et combien dé ftatues faudrait- il abat
tre , pour y fukftituer les leurs ? • 
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X. Lettre, de J. J. Roujfeau à madame la 
baronne ({e Warens, de Chambéry. 

A Bçjançon J.e 29 juin 1732. 
MADAME, j'ai l'honneur de vous écrire, 

dès le leqdçimiu. 4e mûn arrivée a Befan-
çon. J'y ai tro>uyé Jbien des.nouvelles, aux
quelles je ne m'étois pas attendu , & qui 
m'ont fait plajfir en quelque façon. J«e fuis 
allé, ce matin faire ma révérence à M. 'l'abbé 
Blanchard , qui nous a donné à diner ,àM.» 
le comte de Saint-Rieux &àmoi. 11 m'a dit 
qu'il partjroit dans un mois pour .Paris, 
où il va retripliiT'lje quartier de M. Campra' 
qui eft malade ; & comme il eft fort âgé , 
M. Blanchard fe flatte de lui fuccéder en la 
charge d'intendant premier maître de quar-> 
tjer de la mufique de la chambce du roi , 
& concilier de S. M. en fes confeils : il m'a. 
donné fa parole d'honneur , qu'au cas que 
ce projet lui réuffiffe, il me procurera un 
appointement dans la chapelle, ou dans la 
chambre du roi, au bout du terme de deux 
ans le plus tard :. ce font là des poftes bril-
lans & lucratifs, qu'on ne peut alfe2 ména
ger : auflî Pai- je très-fort remercié , avec af-
furance que je n'épargnerai rien pour m'a-
vancer de plus en plus dans la compofition, 
pour laquelle il m'a trouvé un talent mer-
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veilleux. Je lui rends à fouper ce foir, avec 
deux ou trois officiels du tégiment du roi, 
avec qui j'ai fait connoiflance au concert. 
M. Pabbé Blanchard m'a prié d'y chanter 
un récit de bafle-taille f que ces meilleurs ont 
eu la complaifance d'applaudir , auifi bien 
qu'un duo de Pyrame & Tisbc, que j'ai chanté 
avec M. Duroncel, fameux haute - contre 
de l'ancien opéra de Lyon : c'eft beaucoup 
faire pour un lendemain d'arrivée. 

Jai donc réfolu de retourner dans quel
ques jours à Chambéry, où je m'amuferaià 
cnfeigner pendant le terme de deux années; 
ce qui m'aidera toujours à me fortifier $ ne 
voulant pas m'arrêter ici, ni y paifcr pour 
un fimplc muficien ; ce qui me feroitquel-

3ue jour un tort confidérable. Ayez la bonté 
e m'écrire , madame, fi j'y ferai reçu avec 

plaifir,& fi l'on m'y donnera des écoliers. 
Je me fuis fourni de quantité de papiers & 
de pièces nouvelles d'un goût charmant, & 
qui furement ne font pas connus à Cham
béry ; mais je vous avoue que je ne me foucie 
guère de partir, que je ne fâche au vrai, 
fi l'on fe réjouira de m'avoir. J'ai rrop de 
délicatefle y pour aller autrement. Ceferoit 
un tréfor , & en même tems un miracle 
de voir un bon muficien en Savoie : je 
n'ofe ni ne puis me flatter d'être de ce 
nombre5 mais en ce cas f je me vante tou-

1 
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5ours de produire en autrui ce que je ne 
luis pas moi-même. D'ailleurs tous ceux qui 
Iè ferviront de mes principes # auront lieu 
de s'en louer, & vous en particulier , ma
dame , fi vous voulez bieit encore prenne 
là peine de les pratiquer quelquefois. Fai
tes <• moi Phonneur de me répondre par le 
premier ordinaire ; & au cas que vous 
voji z qu'il n'y ait pas de détouché pour moi 
à Chambéry, vous aurez , s'il vous plaît, 
la bonté de me le marquer ; & comme il 
me refte encore deux partis à choifir , je 
prendrai la liberté dé confulter le fecoura 
de vos fages avis , fur l'option d'aller à 
Paris en droiture avec l'abbé Blanchard, 
en à Soleure 5 auprès de! M. l'ambafladeur. 
Cependant comme ce font là de ces coups 
dà partie qu'il n'eft pas bon de précipiter , 
je fçrai bien aife de ne rien preflèr encore. 

Tout bien examiné, je ne me repens point 
d'avoir fait ce petit voyage , qui pourra, 
dans la fuite , m'ètre d'une grande utilité. 
J'attends, madame, avec foumiflîon, l'hon
neur de vos ordres, & fuis avec une relpeo 
tueufe confîdération, &c. 

XL Lettre de / , / . RouJJeau a la même. 
Montpellier 914 décembre 17^7. 

MADAME , je viens de recevoir votre trol« 
F i j 
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fieme lettre : vous ne la datez point ,& vous. 
n'aceufez point la réception des miennes;^ 
cela fait que je ne fais à quoi m'en tenir. 
Vous me mandez, que vous avez fait comp
ter , entre les mains de monfieur Bouvier, 
les deux cents livres en queftion. Je vous 
en réitère mes humbles actions de grâces. 
Cependant pour m'avoi'r écrit cela trop tôt , . 
vous m'avez fait faire une faufle démarche; 
car je tirai une lettre-de-change fur mon
fieur Bouvier, qu'il a refufée , & qu'on m'a • 
renvoyée : je l'ai fait partir derechef; il y 
a apparence qu'elle fera payéôpréfentement. 
Quant aux autres deux cents livres, je n'au
rai befoiri que de la moitié, parce que je ne 
veux pas faire ici un phis long féjour que 
jufqu'à la fi'ri de février ; ainfi vous aurez 
cent livres de moins à compter : mais je vous 
fupplie de faire enforte que cet argent foie 
fûrement entre les mains de M. Bouvier 
pour ce tems-là. Je n'ai pu faire les remè
des qui m'étoient preferits, faute d'argent. 
Vous m'avez écrit que vous m'enverriez de 
l'argent pour "pouvoir m'arranger avant la 
tenue des états, & voilà la clôture des états, 
qui fe fait demain, après avoir fiégé deux 
mois entiers. Dès que j'aurai reçu réponfe 
de Lyon, je partirai pour le Saint-Efprit, & 
je ferai l'eflai des remèdes qui m'ont été 
ordonnés. Remèdes bien inutiles, à. ce que 
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'je prévois. Il faut périr maigre tout, Se ma 
fanté eft en pire état que jamais. 

Je ne puis aujourd'hui vous donner uije 
fuite de ma relation 5 cela demande plus de 
tranquillité que je né m'en fens aujourd'hui. 
Je vous dirai, en paflant , que j'ai tâché 
de ne pas perdre entièrement mon tems à 
Montpellier, j'ai fait quelques progrèŝ  dans 
les mathématiques : pour le divertiffement, 
je n'en ai eu d'autre que d'entendre des 
mufiques charmantes. J'ai été trois fois à 

* l'opéra, qui n'eit pas beau ici ; mais où il 
'y a d'excellentes vojx. Je fuis émette ici de 
cent huit livres j le refte fervira , avec un 

. peu d'économie , à naflèr les deux mois 
prochains. J'èfpere ' les couler plus sigréa-
blement qu'à Montpellier-} voilà tout.! vous 
pouvez cependant, madame , m'çcrire tou
jours ici à Padrefle ordinaire ;;ap cas que je 
fois parti, les" lettres me feront renvoyées. 
J'offre mes très-humbles refpeéls aux révé
rends pères jéfuites. Quand je n'aurai pas i'eC 
prit fi chagrin , j'aurai l'honneur de leur 
écrire. Je fuis, madame, avec un très-pro
fond refped:, &c. 

Vous devçz avoir reçu ma réponfe , par 
rapport à M. de Lautrec. Oh , ma chère 
maman ! j'aime mieux être auprès de D. & 
être employé aux plus rudes travaux de la 
terre , que de pofféder la plus grande for 
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tune dans tout autre cas ; il eft inutile da 
penfer que je puiire vivre autrement; il y 
a long-temsquejevous l'ai dit, & je lerfens 
encore plus ardemment qua jamais. Pourvu 
que j'aie cet avantage, dans quclqu'état que 
je fois , tout m'elt indifférent. Quind on 
penfe comme moi , je vois qu'il n'eft pas 
difficile d'éluder les raifons importantes que 
vous ne voulez pas me dire. Au nom de 
Dieu, rangez les chofes de forte que je ne 
meure pas de défefpoir. J'approuve tout, je 
me foumets à tout, excepté ce feularticle, 
auquel je me fens hors d'état de confentir, 
dufle-je être la proie du plus miférable fort. 
Ah ! ma chère maman , n'êtes - vous donc 
plus ma chère maman ? Ai-je vécu quelques 
mois de trop ? 

Vous favez qu'il y a un cas ou i'accep-
terois la chofe dans toute la joie ae mon 
cœur j mais ce cas eft unique. Vous m'en-
tendes 
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QUATRIEME PARTIE. 
L £ 

NOUVELLISTE SUISSE. 

TURQUIE. 

V* Otiftantinople. Le bruit généralement ré
pandu dans cette capitale, de la diigrace du 
capitan-pacha, loin de fe confirmer, s'eft en
tièrement diflîpé; & s'il en faut croire les 
derniers avis, le grand-feigneur lui a fait 

.parvenir des témoignages non équivoques 
de fa Satisfaction. Le peu de fuccès de fou 
expédition dans la Crimée, doit être attri
bué • moins aux tempêtes que fa flotte a e£» 
fuyées, qu'à l'inexpérience des pilotes & des 
matelots Turcs. 

]La contagion a celle dans cette capitula 
& dans les provinces infeétoes de ce fléau* 
cependant les niiniftres étrangers continuent 
encore d'ufer des mêmes précautions pour 
s'en garantir. 

R U S S I E . 
Pétersbourg. Le prince Profbrovrski, qui 

commandait les troupes ruflès dans la Cri
mée, ayant été obligé de ff rendre en AUc* 
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'magnç pour y prendre des eaux minérales, 
elles font depuis lors aux ordres du générai 
Suvarow. 

S. M. I. a ordonné une levée de recrues 
égale à celle qui fe fie lors de la dernière 
guerre, & cet ordre s'exécute dans tout rem-
pire avec la plus grande activité. On fait 
actuellement que le prince Repnin aura le 
commandement du oorps de. vingt-cinq à 
trente mille hommes, raifemblé dans la Vol-
hinie, & que deux lieutenans - généraux 
& quatre géneraux-majors, font nommés 
pour fervir fous lui. Mats la véritable defc 
tination de cette armée n'eftpas encore con
nue, quoique les apparences tendent toutes 
a en faire des troupes auxiliaires pour la 
cour de Berlin/ 

S U E D E . 
Stockholm. L'ouverture de la diète du 

royaume fe fit le 30 du moisd'odtobre der
nier avec les cérémonies accoutumées, & 
topte la pompe qiii peut accompagner une 
telle folemnité. Les députés des quatre or
dres s'étant aflèmblés dans la falle des états, 
le roi s'y rendit, fuivi des princes fes frères 
& dé toute ù cour. On pafla enfuite dans 
l'églife y & âprèi le fervicè: divin, on re
tourna' dans la ftième falle. S. M. s'étant 
placée fur Ion trône, adreifa aux députés 
un difeours éloquent & pathétique s après 

t • 
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quoi le chancelier lut les propofitions que 
S. M. voulait faire aux états, & en donna 
copie aux orateurs des quatre ordres. Le 
jour fiiivant, il fe tint une féconde féance, 
dans laquelle le roi fit le tableair de la fituà-
tion avantageufe où fe trouvait le royaume, 
ĉ affura les députés, que, quoique la guerre 

fut allumée dans uns partie de PEurope, il 
y avait lieu d'efpérer que la tranquillité de 
la Suéde n'en ferait pas troublée. On fit 
enfuite une féconde ledure des propofitions 
de S. M. relatives principalement à Padmi-
niflttitiort de la juftice criminelle & à Padou-
ciflfetrteftt des peine$ décernées par les loix 
«contreoertains délits, en déclarant aux dépu
tés que quoique S. M. eût pu décider feule 
& en vettu de fon autorité royale, elle avait 
bien voulu auparavant prendre l'avis des 
états fur ces divers objets. 

Le premier de novembre, la reine donna 
le jour à un prince. Cet hcureyx événement 
a-caufé une fatisfatftion d'autant plus légi
time à la nation entierç, que depuis lanaiC 
fance de Charles XII en 1682, il n'était 
point né d'héritier de la couronne de Suéde. 
Ce jcurte prince, préfenté au baptême, a' 
reçu les noms de Guftave-Adolphe, & a eu 
-le? états pour parreins. Il fera nourri par 
une jeune payfanne Dalécarlienne, provin
ce qui, comme Pon fait* -fervit autrefois 

\ 
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d'afyle à Guftave - Vafa. 
P O L O G N E . 

Varjbvie. La âiete continue fes féances 
avec une application foutenue & une tran
quillité i eu ordinaire dans Ces aflemblées na
tionales. Le roi ayant préfcnté fes proposi
tions., qui toutes ont pour but de procurer 
le bien publie, en remédiant à quelques abus ; 
la plupart furent adoptées unanimement > 
mais pour celle qui concerne le nouveau code 
de loix, au lieu d'en renvoyer l'examen & 
l'approbation à une diète fuivante, cet ou
vrage important fut admis fur une fimple 
ledure > en conféquence, on a donné ordre 
de l'imprimer & de le diftribuer dans toutes 
les provinces & à tous les tribunaux du 
royaume. La diète a fait remettre au refi
rent de S. M. Pruflîenne une note, pour 
demander la conclufion d'un nouveau traité 
de commerce avec fa cour, qui fut moins 
onéreux pour les fujets de la république, 

. quant aux droits qu'on fait payer à leurs 
marchandifes ; & une autre à l'ambafladeur 

. de Ruflîe, en vue de réclamer la médiation 
de l'impératrice dans cet objet. 

On s'eft occupé du choix des membres 
du confeil permanent. Quelques-uns des fei-

. gneurs qui y ont fiégé jufqu'ici, ont été con
tinués dans leurs fondions, & d'autres rem
placés. Il en a été de même quant aux mem-
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Bres des deux commiflîons du tréfor. A la 
vérité il s'était élevé dans l'une des afiem-
blées générales , des débats allez vifs fur \l 
conduite du confeil permanent, accufépar 
plufieurs lenateurs & nonces d'avoir excède 
les bornes de fon pouvoir. On avait adopté 
un projet pour le limiter, principalement 
quant à l'interprétation des loix équivoques % 
& quelques membres de la chambre des non
ces en étaient venus jufqu'à demander la 
fuppreflîon du confeil en entier. Mais le 
comte de Stakelberg, miniftre de Ruiïie* 
ayant envoyé une note pour déclarer que la 
nation ne pouvait donner atteinte k Péta-
bliflement de ce confeil fans le confentement 
defafouveraine qui en avait garanti Pexit 
tence & l'autorité, tous les nonces mécon-
tens fe dcfifterent de leur oppofition, & les 
chofes font reftées fur le même pied qu'au
paravant. Enfin, la diète a terminé fes féan-
cesle if du mois dernier, & les nonces font 
retournés dans leurs provinces Fefpedtives. 
Ce qui s'y eft pafTé de plus important, re
lativement au roi, c'eft que la diète a remis 
à S. M. la nomination des membres des dit 
férens départemens dont le confeil perma
nent eft compofé, moyennant qu'ils fuient 
pris dans ce corps ;% prérogative qui n& 
pourra que donner plus d'étendue à l'autorité 
royale. 
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^ A L L E M A G N E . 
Vienne. Comme il paraît que l'on eft me-

;nacé d'une campagne d'hiver de la part des 
Pruffiens, (bit en Moravie , foiten Bohême, 
la cour prend de tous côtés les mefures né-
ceffaires pour leur oppofer par-tout une vi-
goureufe défenfe. S. M. I. vifite en perfonne 
les quartiers les plus expofés, & le général 
Laudohn ne tardera pas à rejoindre l'armée 
qui a fait la guerre fous fon commandement. 

Les états de Tranfylvanie vont s'aflembler 
•àHermanftadt, & délibérer fur les moyens 
de lever & d'entretenir un corps de dra-

- gons pour le fervice de l'empereur s fes ar
mées feront augmentées de foixante-douze 
mille hommes enrôlés dans fes états héré-

• ditaires, au cas qu'une féconde campagne 
doive avoir lieu. 

La cour vient d'ordonner aux étudians 
Hongrois, de la religion proteltante, de 
quitter les universités allemandes où ils fe 
trouvent, & d'aller continuer leurs études 
dans celles de Tubingue ou d'AltdoriF. 

Berlin. Le comte de Finckenftein & le 
"baron de Hertzberg, miniftres d'état, font 
• partis de cette capitale, accompagnés de deux 
confeillers privés & de deux feerctaires pour 

-fe rendre à Breslau auprès de S. M. Il y a 
•de fréquentes efearmouches en Moravie, où 
les troupes pruflïennes fe renforcent & oc-

^pent toujours les jnèmes portes.^ _ ^ 
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Pièces annexes jointes au mémoire de S. Af. 
Prujfîenne, inféré dans le journal précédent. ' 
A'°. 1. Propofition de S.Jlf. Pimpératrice-
reine , que M. de Thougout a remife au 
roi, au camp de Welsdorffen Bohême le 11 
août 177$ > & enfuite aux minières pruf-
fiens à Braunau. 
L'impératrice-reine n'étant pas animée' 

de vues d'agrandiflement & ne defirant prin
cipalement que le maintien de fà dignité, 
de fa confidératioii' politique, & de l'équi
libre en Allemagne, fa fufdite majefté dé
clare : qu'elle eit difpofée & déterminée à : 
reflituer tout ce qu'elle a jait occuper par • 
fes troupes en Bavière & dans le hauUPa-
latinati & à délier VéleBeur Palatin des, 
engagemens qu'il a pris avec elle par la con
vention du 3 janvier, fous la condition, 
fine qua non^ qu'il plaife à S. M. PruC-, 
(ienne, de s'engager en due forme pour elle-
& fesfucceffeurs, de ne pas réunir les deux, 
margraviats de Bareith & d'Anfpach à lapri-v 
mogéniture de fa maifon , auili long - tems 
qu'il y exiftera des princes ,puînés, ainfi 
qu'il eft (tatué dans la fandion pragma
tique établie dans la maifon de Brandebourg,. 
& qui étant confirmée par l'empereur , a ob* 
tenu force de loi publique. 

Comme au moyen dhin tel arrangement, 
toute la Juccejjion de Bavière ferait remife 
dans fon état primitifs la difcnjjion & le, 
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jugement des prétentions des autres partiet 
intérejfées à ladite fuccejjion , feraient ren
voyés aux voies ordinaires de juftice, pref* 
cri tes par les loi x £*? la conjiitution de CEnu 
fire, conformément à ce que S. M. Vrujjlennè 
dés le commencement avait propofé elle-même. 
M°. 2. Propofitions de S. M. F impératrice-

reine ̂  que M. de Thougout a remifes au 
tninijlere du roi, dans la première con
férence tenue au couvent de Braunau en 
Bohême le i? août 1778. 
i°. L'impératrice - reine bornerait le? 

avantages qui doivent lui revenir de la 
prétention fur la fucccflion de Bavière & 
de fa convention avec l'électeur Palatin, 
à Pacquijition d'un revenu d'un feul million 
Jejlorins. 

z°. L'élefteur Palatin & la maifon Pala
tine en retour, céderaient à l'impératrice-
reine & refpedtivement échangeraient avec 
elle la partie de la Bavière & du haut-Pa-
latinat, renfermée dans la délimitation ci-
déifias expliquée. 

La ligne de démarcation commencerait 
auprès de Kufitein dans le Tirol, elle fui-
vrait le cours de l'Inn jufqu'à Wafferbourg, 
de-là elle ferait continuée vers Lanshut à 
Lanckwat, enfuiteàPerbing, Donauftauf, 
JKittenau, Neubourg, Retz jufqu'à "Wald-
smmehen, le long du grand chemin qui 
conduit à Toms en Jiohemu 
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Cette ceffion fe ferait en la manière fui-
vante : ou ferait une évaluation exade d« 
tous les revenus de cette étendue de pays. 
Cette évaluation ferait faite fur les lieux, 
£ après les comptes originaux de la recette 
générale, exijians dans les dépôts de Munich*% 
elle ferait réglée & vérifiée par une commit 
fion compofëe d'un commiflàire de l'impéra-
trice-retne, d'un autre de l'éledeur Palatin & 
& d'un trouïeme nommé par le duc des 
Deux-Ponts. 

Cette évaluation faite, il en ferait pré
levé un million de florins pour le prtciput* 
que rimpératrice-reinc fe ferait réfervi, & 
fa fufdite majeilé compenferait exa<flement 
& fidèlement tout l'excédant,'par la ceC-
fion qu'elle ferait'à l'éledeur Palatin, d'au-, 
très pâifeflions d'un revenu égal, & de telle 
autre manière, dont les trois commiffaires 
ci-deifus mentionnés librement & de plein 
gré conviendraient entr'eux. 

L'impératrice-reine céderait nommément 
à l'éledeur Palatin, tout ce qu'elle poflfede 
dans le cercle de Suabe, en cas que les 
revenus de la nouvelle acquifition qu'elle 
ferait en Bavière & dans le haut-Palatinat, 
dédudion faite de fon préciput d'un revenu 
d'un million de florins, fbient trouvés égaux 
aux revenus des fufdites poifeflîons en Sua
be, dont l'évaluation ferait également conf-
çatée par l'exhibition des comptes originaux 
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de la recette. Si les revenus de la nouvelle 
acquifition en Bavière fe trouvaient être 
moindres, les celfions que l'impératrice-
reine ferait en Suabe, y feraient proportion
nées ; & fi les revenus de l'acquilition en Ba
vière^ dans le haut Palatinat excédait le pré-
ciput de l'impératrice-rcine enfemble avec les 
revenus des podèlEons autrichiennes dans le 
cercle de Suabe, là fufdite majelté dédom
magerait également, avec exactitude & fidé
lité, Télcfteur Palatin, foit par d'autres cet 
fions d'un revenu égal dans les Pays-Bas, 
foit en Je chargeant d'une partie proportion
née des dettes d$ la Bavière, foit en telle 
autre manière dont les trois commiifaires 
ci-deffus mentionnés , librement & de plein 
gré, fe feraient accordés entr'eux. 

5°. S. M. fimpératrice-reine s'engagerait 
pour elle & fes héritiers, de ne faire au
cune oppofition à la réunion des deux mar
graviats de Bareith & d'Anfpach à la primo-
géniture de l'électorat de Brandebourg; & 
fi S. M. le roi de Prufle trouvait à propos 
de faire un échange des pays de Bareith & 
d'Anipach, contre la haute & la bjiilè-Lu-
face, fimpératrice-reine , non-feulement n'y 
apporterait point d'obftacle, mais facilite
rait plutôt cet échange en ce qui dépendrait 
d'elle, & nommément par la renonciation 
qu'elle ferait à fes droits de féodalité, de 

reverfion 
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reverfion & autres fur la haute & baflè 
Luface. 

4°. L'on traiterait auffi dans la préfente 
négociation fur la fatisfadlion à procurer à 
Péledteur de Saxe de la part de Péledteur 
Palatin, relativement à fes prétentions allô-
diales, par Pentremife des bons offices réu
nis de S. M. Pimperatrice-reine, & de S. M. 
le roi de Prufle. 

f°. Pour faciliter l'arrangement fur les 
prétentions allodiales de Péledteur de Saxe , 
Pimpératrice-reine renoncerait à fes droits 

\ de féodalité & autres qu'elle a fur quelques 
fiefs en Saxe* 

6°. S. M. Pimpératrice-reine réunirait la 
voix à celle de S. M. le roi de Prufle, pour 

* foire conférer par l'empereur & PEmpire 
au duc de Mecklenbourg, un des petits 
fiefs vacans. 
N°. ?. Réponfe du minifier e pruJJIen aux 

propofitions que M. de Thougout a por
tées au roi, de la part de S. M. Vim* 
pératrice-reine. 
CES propofitions confident dans une al

ternative , dont la première partie porte : 
que S. M. Pimpératrice-reine voudrait refti-
tuer tout ce qu'elle a fait occuper en Bavière 
& dans le haut-Palatinat, & délier l'élec
teur Palatin de la convention du 3 janvier, 
fous la condition que le roi de Prufle s'en-
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gage de ne pas réunir les deux margraviat! 
de Bareuth & d'Anfpach à la primogéni-
ture de la maifon, auflî long-tems qu'il y 
cxifterait des princes puînés, ainfi qu'il était 
ftatué dans la fan&ion pragmatique de la 
maifon de Brandebourg, qui étant confir
mée par l'empereur & l'Empire, avait ok-
tenu force de loi publique. 

Cette propofition eft inadmiiïîble, par les 
raifons qui ont déjà fouvent été alléguées 
& détaillées dans les conférences Je Berlin, 
La fucceffion aux margraviats d'Anfpach & 
de Bareuth, appartient inconteftablement à 
la maifon de Brandebourg feule; il n'ap
partient qu'à cette maifon feule de régler 
Tordre de là fucceiïîon, & cet ordre a été 
réglé par le confentement unanime de tous 
les membres de la fufdite maifon. La pré
tendue fandlion pragmatique n^efl autre 
chofe que le teftament de l'éle&eur Albert I , 
qui a été confirmé à fa demande par l'em
pereur Frédéric III. Il a donc aufïï pu êtte 
changé , & a été changé par fes fucceffeurs, 
du confentement unanime des membres de 
la maifon de Brandebourg. La confirmation 
impériale, qui n^eil qu'une formalité ordi
naire , ne fautait avoir force qu'en faveur des 
parties intéreiTéevS, qui font les feuls prin
ces de Brandebourg, & qui y ont renoncé. 
Elle ne faurait être réclamée par un autre 
# at de l'Empire non intérefle à cet r Ke 
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et fucceflîon, qui, par là même raifon, n'af 
auffi aucun droit d'y intervenir, ni d'en dit 
penfer. On peut dire la même chofe de l'Em-
pire, dont la concurrence à la fufdite confir
mation de Frédéric 111, ne confifte que dans le 
fimple énoncé de cette confirmation, qu'elle 
avait été foite duconfentement de l'Empire. 
Par toutes ces raifons, S. M. le roi de Pruflè 
ne feurait jamais admettre aucune parité ni 
eompenfation entre Tordre réglé de la fuc
ceflîon inconteftable de fa maiion aux- mar
graviats d'Anfpach & de Bareuth, & la pré
tention non fondée de la maifon d'Autri
che fur la fucceflîon de Bavière, qui n'ap
partient qu'à la maifon Palatine, comme on 
a prouvé l'un & l'autre point de la manière 
la plus évidente. L'équité ne permet pas 
cPattribuer le refus de la fufdite prôpofkion 
au défit d'un agrandiflèment injufte & dan
gereux pour les voifins. Le roi a donné des 
preuves aflez convaincantes de fon définté-
reflement dans tout le cours de la négociation 
précédente, en n'infiftant que fur les intérêts 
de fes alliés, fans chercher aucun avantage 
particulier. S. M. eft d'ailleurs trop perfiia-
dée des hautes lumières & des fentimens 
élevés de S. M. l'impératrice-reine, pour pou
voir s'imaginer que cette augufte princefle 
veuille envier & contefter d'avance à la mai
fon de Brandebourg une fucceflîon légitime, 

G i j 

1 
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mais incertaine & éloignée, ni qu'elle puifle 
y attacher le maintien de fa dignité, de fa 
considération politique, & de l'équilibre en 
Allemagne. 

L'oblervation par laquelle on finit la pre
mière propofition, ferait bonne & confor
me à la jultice & aux intentions du roi, fi 
l'arrangement propofé pouvait être concilié 
avec les droits inconteftables de la maifon 
de Brandebourg. Cet arrangement ejl aujji 
énoncé de manière que, s'il pouvait en 
être quejiion, il referait encore douteux 
fi* fous le nom des parties intéreffées, la cour 
de Vienne ne voudrait pas revenir à fespré
tentions, & les faire valoir d'une autre ma
nière également préjudiciable. 

Le fécond membre de l'alternative pro-
pofée par M. de Thougout, fe réduit à un 
nouvel arrangement» félon lequel l'impéra
trice-reine voudrait acquérir la partie de 
la Bavière & du haut-Palatinat, qui elt ex-
primée dans le fécond article des fufdites 
propofitions. On n'a qu'à comparer avec la 
carte géographique de Bavière la démarca
tion énoncée dans cet article, pour voir 
d'un coup-d'œil combien cette acquifition 
ferait immenfe & dangereufe pour tout l'Em
pire , & combien l'arrangement propofé fe. 
rait préjudiciable à la maifon Palatine 3 & 
anéantirait toute fon exiftente politique. La 
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cour de Vienne 'couperait la Bavière par 
une ligne tranfverfale, depuis le Tirol jut 

* qu'à la Bolieme 5 elle obtiendrait, non-feu* 
lement toute la bafle-Baviere,- fur laquelle 

- elle forme des prétentions, mais auffi une 
grande partie oe la haute-Bavière, fur la
quelle elle n'en a formé aucune jufqu'içi 5 
elle emporterait, fînon la partie la plus 
grande de la Bavière & du haut-Palatinat, 
du moins la plus fertile, la plus riche & 
la plus peuplée, contenant les rivières du 
Danube, de l'Ifer, de l'Inn, & de la Salza, 
avec les- riches falines de Rekhenhall, & v 

elle ne lailferait à la maifon Palatine que 
ïa partie la plus mauvaife de ces/deux du
chés , qui ne confifte qu'en bois & en fa
ble , qui ne peut fe foutenir farts le fecours 
de l'autre partie & en ferait toujours dé-' 
pendante, & qui refterait pourtant chargée 
d'un fardeau immenfe de dettes. La partie 
de la Bavière, dont on demande la ceffiort, 
& dont le prix principal confifte dans la 
contiguïté & les qualités irt$rinfeques; ne 
faurait jamais être compenfée par des équi-
valens éloignés, éparpillés & d une qualité 
fort inférieure à tous :égards. En général ; 
toute la méthode propdfée d'acqUérir la par
tie de la Bavière qu'on demande, & fur-
tout l'excédant de la prétention autrichienne, 
par une évaluation en revenus & par des* 
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équivalens, eft aufH nouvelle que préjudt" 
ciable par fes conféquences. D'abord la cour 
de Vienne n'a aucuu droit fondé fur au
cune partie de la Bavièrej û elle en avait, 
elle l'aurait fyr une partie déterminée de 
pays, mais non fur un million de revenus. 
Si, dans les pour-parlers de la négociation 
précédente, il a été queftion d'un certain 
revenu, on n'a pas fbngé d'accorder à la cour 
de Vienne un préciput ; mais on a tou
jours offert des territoires déterminés, & on 
a demandé des équivalens en territoires dé
terminés , en admettant pour le bien de la 
paix, des équivalens moindres que les pays 
cédés, & «n fuppofant ainfî que la cour 
de Vienne gagnerait par-là le préciput de 
revenus qu'elle a en v,ue. Pour fentir de 
quelle dangereufe conféquence ferait pour 
la maifon Palatine l'évaluation d,es pays à 
céder par les revenus adluels, on n'a qu'à 
confidérer que la Bavierç eft jufqu'ici no
toirement le pays le plus mal administré de 
toute l'Allemagne j de forte qu'un diftrid 
qui rapporte à préfent un million de reve
nus , en rapporterait bientôt le double & 
le triple à la cour de Vienne, & la maifon 
falatine y perdrait ce que la maifon d'Au-
triche y gagnerait. 

Si l'on voulait auflï renvoyer l'évaluation 
& l'échange en queftion à une cpmmiUian 
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à éts&lir entre îes commiflaires de l'impé-
ratrice-rcme, été l'éledteur Palatin, & du 
duc des Deux-Ponts, le fort de la maifon 
Palatine, & fur-tout celui du duc des Deux-
Ponts , ferait expofé à des événemens éloi
gnés & incertains, dont on fent aifément 
les fuites fans les détailler icij & le roi 
perdrait par-là tout le but de fan inter
vention. 

Le même renvoi de l'arrangement géné
ral de la fucceffion de Bavière ne permet
trait pas d'arranger dans la négociation pré
fente la fatîsfo<$ion de l'éle&eur de Saxe *. 
que M. de Thougout a propofée dans le qua
trième article > & en générai, l'arrangement 
qu?il vient de propoler, mettrait la maifon 
Palatine entièrement hors d'état de contri
buer à la fatisfadion de celle de Saxe. 

Quand on voudra peler avec équité & 
fins prévention toutes les confîdérations 
qu'on vient d'allouer en précis, jon ne {au
rait trouver étrange que S* M. ne puiife par 
(tonner les mains à des propofîtions & à 
un arrangement qui démembrerait d'une 
manière énorme l'important duché de Ba
vière , qui anéantirait prefque la maifon Pa~ 
latine, & la priverait de la plus grande & 
la plus précieufe partie de fon patrimoine 
inconteftable s arrangement auquel par ces 
raifons le duc de Deux-Ponts ne confenitiu. 

G i v 
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rait jamais, comme il Ta déclaré pofitive-
ment; qui enlèverait les moyens de pro
curer à la maifon de Saxe une fatisfaction 
raifonnable fur fes prétentions allodiales > 
qui procurerait à la maifon d'Autriche, fans 
aucun titre valable, un agrandiffement exor
bitant; qui renverferait ainfi tout l'équili
bre du pouvoir en Allemagne ; qui affecte
rait par fes conféquences la liberté & la fu
reté de tout PEmpire & de fon fyftème, 
& par fes fuites auflî celle du roi, & fe
rait par-là , & à tous égards , directement 
contraire à la dignité & aux intérêts les 
plus effentiels de S. M. ainfi qu'aux enga-
gemens qu'elle a pris, & au but qu'elle s'eft 
propofé en intervenant dans l'affaire de 
Bavière. 

Le roi rend juftice aux fentimens de S. M. 
l'impératrice-reine, & efl; perfuadé que fes 
difpofitions pour la confervation de la paix 
font auflî pures & finceres que les fiennes; 
mais S. M. regrette que les propofitions 
qu'on a faites en fon nom, ne répondent 
pas à un but fi falutaire. 

Dans la précédente négociation, le roi 
a offert pour le bien de la paix, de s'em
ployer à procurer à S. M. Pimpératrice-
reine, par un arrangement général de la fuc-
ceflîon bavaroife, la ceflîon de deux dif-
tri&s de la Bavière, confidérables & avan-
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tageufement fitués , pour arrondir la Bohê
me & l'Autriche , contre des équivalens en 
pays très-médiocres. Dans la préfente négo
ciation, S. M. a fait offrir un de ces dit 
tri&s, contre un équivalent très-peu con
sidérable en argent & en ccflîon de droits 
de nulle valeur, fans exiger qu'il foit donné 
en pays; & elle croit avoir donné par-là 
des preuves éclatantes de la plus grande mo
dération & de fon defir fîncere de complaire 
à leurs majeftés impériales & de contribuer 
à leur fatisfaftion, mais comme toutes ces 
propofitions n'oitt pas été acceptées', S. M. 
ne (aurait s'empêcher de s'en dédire & d'at
tendre qu'un changement de principes amené 
une négociation plus heureufe & plus effi
cace. 
N°. 4. Note que le baron de Thougout a 

remife au minifiere du roi, le 1 y août 
1778, après qu'on lui avait remis la ré-
ponfe du roi aux propofitions de Pimpé
ratrice-reine. 
LE baron de Thougout eft fenfîble,meiiC 

affligé de ce que la ruptpre dont la pré-
fente négociation à peine commencée eft me
nacée, paraifle éloigner de nouveau la fiii 
fi defirable des malheurs qu'̂  entraîné la mé* 
/intelligence fiirvenue entre les deux cours/ 
Pour ne laifler rien manquer du côté de 
ion zèle, & pour conftatqr la droiture des 
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defirs pacifiques de l'impératrice - reine, il 
a Phonneur de déclarer, d'après les inten-
tentions que S. M. lui a confiées, que le 
but principal de fa fufdite majefté dans les 
limites qui ont été propofées pour la cef-
fion & refpectivement échange en Bavière, 
n'a point été une vue d'agrandiflèment, mais 
plutôt celle d'une communication & d'une 
liaifon convenable entre fes dilFérens états, 
laquelle d'ailleurs parailfait pouvoir être ob
tenue fans préjudice de la maifon Palatine 
au moyen de la compenfation exacte & 
fidelle qui a été offerte de tout ce qui fur-
pafferaic un revenu d'un million de florins ; 
qu'en conféqueuce de cela , fi, pour la cet 
non & refpe&ivement l'échange en Bavière> 
un projet de limites, eommc celui qui fe 
trouve marqué fur la carte- ci-jointe [* ] eft 
jugé acceptable, il pourfuivra avec plaifir 
la négociation fur îe pied de l'évaluation 
pjropofée; & fi une telle évaluation, mal
gré la facilité & Fexaditude qui femble 

C " ] Cette nouvelle ligne de démarcation, que 
M. de Thougout propofa en remettant cette note, 
alla de Kuffftein le long de FInn par Wafferbourg, 
MùldorfT, Marks, Pfarkichen, Ofterhoven, De-
kendorflf, Wichtach, & Waldmùnchen, jufqu'aux 
frontières de Bohême. Elle était marquée, comme 
la première avec de Fencre rouge fur une cart* 
de Homann, & on en a tiré une copie. 
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devoir en réfulter pour les compensions * 
eft ahfolument jugée inadmiffible, il écriraî 
à Vienne pour demander de$ ordres & pour 
être autorifé fur des équivalens qu'on pourra 
offrir d'après le principe dont .la cour do 
Berlin jufqu'à préfent eft convenue elle-
même, qirtl «ffe jufte qu*il revienne à S, M, 
l'impératrice-reine un avantage raifonnable 
de fes droits fur la fucceflîon de Bavière & 
de fa convention avec Péle&eur Palatin. Brau-, 
aau, le i f août 177$. 
N \ f. Réponfe du niiniftert du mi à la note 
, du baron de Thoiigout. 

£ E miniftere du roi a examiné avec le 
zèle le. plus fincere pour le rétabliifement 
de la bonne intelligence entre les deux cours, 
la note que Al le baron de Thougout vient 
de lui remettre après avoir reçu la ré
ponfe de S. M. aux nouvelles propositions 
de S. M* l'impératrice-reine. Il regrette de 
ne trouver rien dans cette note, qui puifle 
apporter un changement à la réponfe fut 
dite. Quoique l'étendue du territoire qu'otii 
y demande, foit moindre que celle des pro- ; 
p.ofitions précédentes, elle embraffe toujours \ 
une partie du Danube, tout le courant des 
rivières de l'Inn & de la Salsa, la moitié 
dm diftrid de Straubing & tout le diftridt i 
fertile & confidérable de Burghaufen,avec I 
les falines de Reichenhall1, qui fopt ab&? ; 
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îument néceflaires à la Bavière & trop im
portantes pour pouvoir être compenfées par 
quelque objet que ce foit. 
. L'évaluation des territoires de Bavière, 
d'après les revenus préfens, ne fauraient ja
mais avoir lieu, fans tourner à un profit 
exorbitant de la maifon d'Autriche, & à une 
perte trop grande de la maifon Palatine , par 
les raifons qu'on a déjà alléguées, que ces 
pays adminiftrés au plus mal jufqu'ici, pro
duiraient à une meilleure administration, en 
peu de tems, un furplus trop grand pour pou
voir fervir à évaluer le prix du pays même, 
& à le proportionner au prix d'un autre pays, 
dont les revenus ont été pouffes au degré 
dont il eft fufceptible. 

Le principe fuppofé, que S. M. l'impéra
trice-reine doit, par une fuite defes droits 
fur la fucceflîon de Bavière & de fa con« 
vention avec l'éledleur Palatin, prélever un 
million de revenus fur l'échange en queftion, 
eft une fuppofition que la cour de Berlin n'a 
jamais reconnue & ne pourra jamais admet
tre , non plus qu'une reconnoiffanGe des 
droits de la maifon d'Autriche fur la Bavière. 
On a fait voir dans la réponfe précédente, 
qu'on mettait l'avantage de S. M. Timpéra-
trict-reine, dans la qualité intrinfeque dé5 
pays qu'elle obtiendrait par l'échange, fans 
conter que l'avantage qui réfulte de la cou-
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tiguïté & de Parrondiflement* eftdéjà afTéz 
grand. Si le million de florins devait être 
prélevé de la portion de la Bavière diminuée y 
qifon demande dans la dernière note, fur* 
tout fi elle était évaluée félon le revenu pré-
fent, l'équivalent de la maifon Palatine fe
rait réduit à peu de chofe. 

Enfin, tout renvoi des échanges à faire 
& en général de l'arrangement final de la 
fucceffion de Bavière fans la concurrence du 
roi, eft contraire au but que S. M. s'cft 
propofé dans fon intervention & à celui 
d'un accommodement ftable & folide, qu'on 
doit fuppofer aux deux cours. 

Quand on réunit toutes ces confidéra^ 
tions, on trouve que les mêmes obftacles 
qui ont rendu inadmiflibles les précédentes 
propofitions de la cour de Vienne, s'oppo-
îçnt auffi au nouveau projet de M. le baron 
de Thougout S. M. Pimpératrice-reine ob
tiendrait toujours par cet arrangement, non 
une fimple ligne de communication entre fes 
états y laquelle fubfifte déjà aflez, indépen
damment de cette acquifition, mais plutôt 
un agrandiflement trop confidérable, gra
tuit & dépourvu de titres. On .ne fâurait 
donc que fe référer à la première réponfe, 
qui a été donnée ce matin à M. le baron 
de Thougout, & attendre qu'un changement 
de principes amené des circonftances plus 
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favorables pour le fuccès d'une négociation 
future. Braunau, le i f août 1778. A Berlin, 
au mois ËoBobrt 1778. 

Ratisbonne. L'impératrice de Ruflîe a fait 
remettre à la -cour de Vienne, par le canal 
de fon ambaffedeur, une déclaration portant : 
que S. AI. I. ayant prévu les contctiations 
auxquelles la fucceffion de Bavière donnerait 
lieu, n'a'pu qu'être fenfible au peu de fuccès 
des foins qu'on s'ett donnés pour les termi
ner , & qu'envifageant les prétentions de LL. 
MM. II. & RR. comme contraires au traité 
de Weftphalie, qui fait la bafe delà conf 
titution du corps germanique, elle les invite 
de nouveau à convenir avec le roi de Pruffe 
& les parties intéreffées dans cette furcceflîon ; 
fans quoi elle ne pourra que prendre en férieufe 
confidérationce qui convient aux intérêts de 
fon empire, à ceux des princes fes amis, 
qui ont réclamé fon appui, & fur-tout à fes 
obligations envers fon allié. 

On allure que l'impératrice-reine, en re
cevant cette déclaration, s'eft contentée de 
répondre qu'elle ne manquerait pas d'en 
faire part aux puiifances qui font fes alliés,-
& de réclamer auflî leur fecours. Au refte, 
la cour de Ruflîe a informé de cette démar
che les cours de France, de Suéde & de 
Dannemark, comme garantes du traité de 
Weftphalie > & l'on a lieu de croire qu'aulfi*-
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tôt que le baron d'Aflèbourg, envoyé de 
Rwffie auprès de la diète, fera de retour erf 
cette ville, ceux qui y réfident de la part 
des cours d'Allemagne, en auront également 
communication. Le miniftre du roi d'An
gleterre , en qualité d'éledteur de Hannovre, 
a reçu un referit par lequel S. M. invite fes 
co-états à fe joindre à elle, pour folliciter, 
dans les conjonctures préfentes, l'exécution 
de la capitulation impériale, qui exige que 
toutes les prétentions fur la Bavière foient 
portées à l'examen & fbumifes au jugement' 
des états de l'Empire, de manière que l'on 
parvienne à éteindre le feu de la guerre, &' 
à faire juftice aux intérefles, &c. 

On avait lieu d'être furpris de ne voir 
paraître aucun écrit de la part de la cour* 
Palatine, parmi le grand nombre de produc
tions auxquelles la fucceffion de la Bavière 
a donné lieu. Elle vient enfin de rompre le 
filence, en publiant un mémoire deltiné'à 
combattre les prétentions de la cour de Saxe 
fur la partie allodiale de cette fucceffion. 
Ce mémoire eft accompagné de quelques pie- ' 
ces juftificatives, parmi lefquelles fe trouve 
une renonciation faite par l'éleclrice douai- ' 
riere de Saxe, à tous les biens de ce genre,l 

provenant de cette fucceffion. 
On a publié des copies d'un ade fo-: 

leranel, confirmant la déclaration du con-
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feiller Schmidt, touchant la renonciation 
de l'archiduc Albert, ' de 1429, dont o n 
a parie. Ce confeiller, interrogé fur dix ar
ticles en préfence de quelques minières élec
toraux de Bavière, affiliés d'un notaire , a 
non-feulement perlifté dans fa première dé
claration, mais a de plus expofé les raifbns 
pour lefquelles on fuifait des recherches de 
ce genre dans les archives dès Tan 1756, 
prévoyant les prétentions que formerait la 
xnaifon d'Autriche fur la Bavicre; &il indi
que enfin les moyens de retrouver ce titre 
important, dont on veut encore contefter 
l'exiftence. 

I T A L 1 E. 
r Rome. La cour de Madrid, mécontente, 
à ce qu'on prétend, de la conduite que le faint 
fiege a tenue dans l'aifaire de la béatifica
tion du vénérable Palafoft, a défendu à tous 
fes fujets d'envoyer à Rome aucune requête, 
ou autre adte relatif à des canonifations de 
faints, difpenfes de mariage, abfolutions, &c. 
ce qui ne pourra que diminuer le revenu de 
la daterie. 

Le baron de Kefpen, tréforier du chapitre 
de Cologne, s'étant engagé de lever quel
ques troupes pour le fervice de l'empereur, 
n'a pu conferver fon canonicat qu'en obte
nant la bulle Je fang , que le faint-père a 

accoutumé 
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accoutumé d'accorder dans des cas de cette 
nature. 

Florence. La partie inférieure de l'état de 
Sienne, connue autrefois par fa fertilité & 
fa population, était devenue incuite & in
habitable. S. A. le grand-duc, après y avoir 
fait exécuter à fes frais plufieurs travaux 
propres à lui rendre fes premiers avantages, 
vient d'aflurer le fuccès d'une entreprifè qui 
illuftrera fon règne, en aboliflant les anciens 
réglemens, & en établiflànt une nouvelle lé
gislation favorable à tous égards ;pour qui
conque voudra s'y domicilier, & en accor
dant à tous les colons les mêmes franchifes 
que celles dont ils auraient joui en s'éta-
bhifant à Livourne. * 

Naples. Le roi a rendu une déclaration 
qui annonce la réfolution prife par S. M. 
d'obferver la plus exa&e neutralité dans la 
guerre a&uelle, & rappelle fous des peines 
rigoureufes tous les matelots Napolitains 
qui pourraient fe trouver au fervice de France 
ou d'Angleterre. 

S. M. a aflîgné une feule maifon dans l'isle 
de Capri, à tous les chartreux qui voudront 
conferver leur état, avec une penfion mo
dique, laquelle fera doublée en faveur de 
ceux d'entre ces religieux qui préféreront de 
fe fécularifcr. 

H 
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E S P A G N E . 
Madrid. Le capitaine d'une frégate efpa-

gnole, venant de Monte-Video, & récem
ment arrivée à la Corogne, a rapporté qu'un 
corfaire anglais l'avait chaflee & canonnée 
pendant plus de trois heures, quoiqu'il eût 
arboré le pavillon de fa nation, & ne s'était 
éloigné qu'à caufe du feu vif & foutenu de la 
frégate. La cour a de plus été informée que 
deux brigantins efpagnols, venant l'un de la 
Havane, & Tautre de Buenos-Ayres, avaient 
été vivement attaqués, pourfuivis & canon-
nés par un autre corfaire de la même na
tion y que le premier n'avait eu que le tems 
de feréfugier dans un petit port, & que le 
fécond s'était échoué dans une anfe, d'où 
fon capitaine avait envoyé fes dépêches à la 
cour. C'eft ainfî qu'a été infulté le pavillon 
d'une puifFance qui jufqu'à préfent n'a pris 
aucun parti dans la guerre a&uelle. On a 
appris de Cadix & dans le même tems, 
que le paquebot danois la Concorde, avait 
été auffi attaqué, abordé & pillé en partie 
par un corfaire anglais. Des procédés de cette 
nature à l'égard d'une puiflance neutre, ne 
pourront qu'avoir des fuites & donner lieu 
à de juftes repréfailles. 

Le marquis de Caza-Tilly eft toujours dé
tenu à l'isle de Léon, & D. Zevallos à Ca
dix , attendant l'un & l'autre la décifion de 
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leur affaire, qui fe traite dans un confeil de 
guerre. 
. La cour a rendu une déclaration favora
ble au commerce établi entre la France & 
les Etats-Unis, puifqu'elle accorde aux bâti* 
mens français & à une des colonies de l'Amé
rique feptentrionale, la liberté d'entrer dans 
tous les ports d'Efpagne, &même de déchar
ger les fruits de leurs captures fur des vaif-
feaux efpagnols, pour les rendre plus fure-
ment à leur deftination. 

P O R T U G A L . 
Lisbonne. Le commandant de laflotte por-

tugaife dont on a parlé, a fi bien réuilt à 
juitifier fa conduite, qu'il a été rétabli dan» 
fou emploi & gratifié d'une penfion. 

La cour fe difpofe à nommer des juges 
pour travailler à la revifion du grand pro
cès concernant l'attentat énorme commis 
Gontre la perfonne du feu roi en 17^9; & 
l'on ne doute pas que la fentence de ce nou
veau tribunal ne foit favorable, tant aux 
familles nobles, qu'aux ex-jéfuites, qui s'y 
trouvaient impliqués. Le roi paraît defirer 
le retour de ces derniers dans fes états, & 
ils ont même déjà fait pafTer à Rome la co
pie des informations juridiques qui prou
vent leur innocence & celle des grands 
accufés d'avoir trempé dans la conjuration. 

Hij 



U6 JOURNAL HELVETIQUE. 

F R A K C E. 
Paris. Le roi a créé une charge de colo

nel général des troupes légères de France, & 
Ta conférée à S. A. le duc de Chartres. 

Un arrêt du confeil d'état du roi ordonne 
à tous les tréforiers ou receveurs, de four
nir régulièrement au chef des finances un 
éttt figné & certifié d'eux, de leur recette 
& dépenfe, & de l'argent qu'ils ont en caifle, 
avec défenfe de faire circuler aucun billet 
fur la place, à moins qu'il n'ait été vifé par 
ce dernier. 

S, M. a fupprimé par un édit plufieurs 
offices de tréforiers & contrôleurs, & créé 
deux feules charges de tréforiers - payeurs, 
l'un pour le département de la guerre, & 
l'autre pour celui de la marine. 

Un autre édit porte création de quatre 
millions de rentes viagères , à des conditions 
très-avantageufes, & a été enregiftré au par
lement. 

Les députés du commerce de plufieurs 
villes du royaume ayant porté leurs plaintes 
en cour au fujet des pertes multipliées que 
les corfaires anglais leur font efluyer, le mi-
niftre de la marine a écrit dans tous les ports 
de mer, que S. M, fe chargeait de faire ef-
corter par fes frégates tous les bâtimens 
qui iraient en Amérique, ou qui enrevien-
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draîent, moyennant qu'il* fuffent en petit 
nombre. 

La crainte d'avoir fait des avances à pure 
perte, iï des hoftilités, qu'aucune déclara
tion de guerre n'a précédées, venaient à cefler, 
eït la caufe du petit nombre d'armateurs 
français qui ont d'abord mis en mer. Mais 
plus décidés aujourd'hui, il fe fait dans tous 
les ports des arméniens très-confidérables en 
ce genre, & l'on y deftine plufieurs corfai-
res anglais, dont les frégates du roi fe font 
emparées. 

Les états de Bretagne font actuellement 
affemblés, & ont accordé le don gratuit de 
deux millions , demandé par S. M. 

La cour a reçu des dépêches du comte 
d'Eftaing» qui' contiennent le journal de fa 
campagne en Amérique jufqu'au 3 de no
vembre, & portent que fès vaiffeaux font 
entièrement réparés, bien pourvus de vi
vres & de munitions, & qu'il partait de 
Bofton pour aller attaquer l'amiral Byron. 

La commiflîon pour l'examen des régu
liers a décidé la fupprcffion des céleftins, 
dont la maifon a été donnée aux cordeliers. 

Le 19 de ce mois, à onze heures & demie 
du matin, la reine a donné le jour aune 
princçfle qui peu de tems après a reçu te 
baptême & le nom de Marie-Thérefc-Char-
fotte. Elle a été tenue fur les fonts par 

- Hi i j 

/ 
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Monfîeur, repréfentant le roi d'Efpagne, 
& par Madame, repréfentant l'impératrice-
reme. 

A N G L E T E R R E . 
Londres. On a été informé par les offi

ciers qui font revenus de l'Amérique, qu'à 
l'approche de deux vaifleaux de guerre du 
comte d'Eftaing, les Anglais avaient été obli
gés de brûler fept frégates & cinquante bâ
timens de tranfport, pour qu'ils ne tombaf-
fent pas entre les mains des ennemis. Mais 
d'un autre côté, un détachement de la flotte 
que commandait le lord Howc, a détruit 
foixantc bâtimens américains, brûlé la ville 
de Bedford & emmené une grande quantité 
de beftiaux. 

La cour a fait publier auffiles détails d'une 
expédition faite dans l'intérieur des terres 
par un partie de l'armée du général Clin
ton , & qui n'a cependant abouti qu'à quel
ques pillages & incendies , & à faire un 
petit nombre de prifonniers. 

Il s'elt élevé un différend entre l'amiral 
Kepocl & l'amiral Palhfer, fur ce que, dans 
un des papiers publics, ce dernier était ac-
eufé d'avoir fait manquer Poccaiion d'atta
quer la flotte françaife lors du combat d'Ouef-
fant; non-feulement il s'en eft juftifié par 
la même voie, mais de plus il a porté une 
aceufation en forme contre l'amiral Keppel, 
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& l'a préfentéeà l'amirauté, qui après l'avoir 
communiquée à celui-ci, lui a ordonné de 
travailler à fa juftification. 

Le gouvernement étant informé qu'une 
efcadre de vaifleaux de guerre français croife 
à l'entrée de la Manche, dans la vue d'in
tercepter la flotte qui va partir pour les In
des occidentales, a ordonné qu'elle ferait 
efcortce par douze vaifleaux de guerre fous 
les ordres du capitaine Lockart-Rofs. On 
équipe en diligence les bâtimens de trant 
port revenus de Ne\r-Yorck, & on y en 
ajoute encore d'autres deftinés à tranfporter 
un renfort de troupes en Amérique, Il y a 
lieu de croire que la flotte partie en août 
dernier de Corck, chargée de vivres & de 
munitions de guerre pour l'armée anglaife, 
a été prefqu'entiérement interceptée par les 
corfaires américains. 

L'amiral Montague eft de retour de Terre-
Neuve. Le vaiflèau qu'il montait a été fé-
paré par un coup de vent des bâtimens qu'il 
avait fous fon efcorte. 

L'ouverture du parlement s'eft faite le aS 
du mois dernier. S. M. y a prononcé un diC 
cours relatif aux circonftances de la guerre 
a&uelle. Lorfqu'il fut queftion de l'adrefle 
à préfenteren réponfeàS. M. félon l'ufage, 
il y eut de vifs aébats dans les deux cham
bres, le parti de Poppofition exigeant que 

H iv 
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Ton mît d'abord fous les yeux du roi les 
griefs de la nation, & que l'on s'occupât 
de leur redrefTement avant que de travailler 
à cette adreffe. Mais le parti de la cour l'em
porta à la grande pluralité des fuffrages, & 
l'adreife a «té dreflee & préfentée félon fes 
defirs. 
ETATS-UNIS DE L'AMERIQUE. 

Torck-Towrt. Le congrès a fait imprimer 
& répandre les lettres du gouverneur Johnf-
ton, adreflees à quelques membres de ce 
corps dans la vue de les corrompre, & a 
déclaré que Ion honneur ne lui permettait 
plus d'avoir aucune correfpondance avec ce 
commiffaire Britannique. 

Le comte d'Eftaing, après avoir aban
donné le blocus de New-Yorck, s'était rendu 
dans le port de Neuport, capitale de Rho-
des-Island, avec douze vaiffeaux de guerre, 
pour féconder les opérations de l'armée con
tinentale, lorfque la flotte du lord Howe, 
forte de trente voiles, parut en mer, ayant 
defleiri de jeter du fecours dans l'isle. Sur 
quoi le comte d'Eftaing fortit du port, ré-
folu de l'attaquer. L'acftion allait s'engager 
lorfqu'une violente tempête s'éleva fubite-
ment & les fépara. La flotte françaife fut 
obligée", pour fe réparer, de faire voile vers 
Bofton, où elle arriva, avec une frégate an-
glaife & une gahotte à bombes, dont elle 
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tétait emparée; & la flotte du lord HWe f 
plus maltraitée, rentra à Sandy-Hook. 

Quant à l'armée de terre, commandée 
par le général Sullivan, & forte de douze 
mille hommes, elle avait débarqué heureu-
fcment dans Pisle, s'était emparée de quel
ques poftea avantageux, & fe difpofait à 
attaquer les retranchemens des ennemis. 
Mais la retraite forcée du comte d'Eftaing 
fit comprendre à ce général, que comme les 
Anglais étaient à portée de recevoir de puit 
fans fecours, il ne lui reftait rien de mieux 
à faire que de fe retirer. C'eft ce qu'il a 
effcdiué fans délai ; & quoique l'ennemi fe 
fut mis à fa pourfuite, fes meliires ont été 
fi bien prifes, que toute l'armée eft revenue 
dans le continent fans avoir efllïyé qu'une 
perte très-médiocre. 

On a été informé de la vérité relative
ment à l'efpece d'émeutex fur venue dans la 
ville de Bofton, & dont les circonftances 
ont été racontées d'une manière fi différente. 
Une troupe de foldats du général Burgoyne, 
engages au fervice de quelques armateurs, 
& d'autres gens de mer pris fur les Anglais, 
ayant demandé du pain à des boulangers 
français qui travaillaient pour l'approvifion-
nement de la flotte, & n'en ayant pas ob
tenu , les maltraitèrent de même que deux 
officiers français accourus pour rétablir l'or-
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dre ; mais les habitans delà ville, loin de preiK 
dre parti contre ces derniers, les auraient dé
fendus , s'il eût été néceflaire ; & le magif-
trat fait des recherches les plus exa&es 
pour découvrir & punir les auteurs de ces 
excès. 

Le congrès, pour prévenir toute furprife 
par rapport à l'armée toujours prifonniere 
du général Buçgoyne , a fait pafler ce qui 
en reite dans rintirieur des terres. 

P A T S - B A S. 
La Haye. La république des Provinces-

Unies s'étant plainte au roi d'Angleterre de 
la conduite que tenaient les vaifleaux anglais 
munis de commiffions à l'égard de ceux des 
Hollandais, la cour Britannique fit répon
dre qu'on avait expédié des ordres pour re
lâcher tous les vaiflTeaux qui ne fe ttouve-
raient pas chargés de cargaifons fujettes 
à confiscation > & que quant aux munitions 
navales & de guerre, S. M. en les retenant, 
était difpofée à les acheter, à en payer le fret 
& à indemnifer les propriétaires. 

Mais cette réponfè n'ayant point fatisfait 
lesnégocians Hollandais, & les Anglais con
tinuant à ufer des mêmes vexations, ceux 
des principales villes de commerce ont pré
senté à L L. H H. P P. une requête très-éner
gique , qui a donné lieu à une conférence avec 
le miniftre britannique à la Haye> & à la 
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fuite de celle-ci, il a été réfolu de tempori
ser encore & de travailler cependant à mettre 
la marine hollandaife fur un pied relpec-
table. 

Genève. Il circule depuis quelques jours 
à Paris, des copies d'une lettre écrite de la-
propre main de l'impératrice de Ruflîe à 
madame Denis, nièce de M. de Voltaire, 
Cette lettre eft conçue en ces termes : 

w Je viens d'apprendre, madame, que vous 
contentez à remettre entre mes mains ce 
dépôt précieux que M. votre oncle vous a 
laiifé, cette bibliothèque que les âmes fen-
fibles ne verront jamais fans fe fouvenir que 
ce grand homme fut infpirer aux humains 
cette bienveillance univerfelle que tous fes 
écrits, même ceux de pur agrément, refi
rent , parce que fon ame en était profondé
ment pénétrée. Perfonne, avant lui, n'écri
vit comme lui : à la race future il fervira 
d'exemple & d'écueil. Il faudrait unir le gé
nie & la philofophîe aux connaiflances & 
à l'agrément, en un mot, être M. de Vol
taire , pour l'égaler. Si j'ai partagé <*vec toute 
l'Europe vos regrets, madame, fur la perte* 
de cet homme incomparable, vous vous êtes 
mife en droit de participer à la reconnaît 
fance que je dois à fes écrits. Je luis fans 
doute très-fenfible à l'çltime & à la confiance 
que vous me marquez 5 il m'eft bien flatteur 



« 4 JOURNAL HELVETIQUE. 

de voir qu'elles font héréditaires dans votre 
famille. La noblefle de vos procédés vous 
eft caution de mes fentimens à votre égard. 

J'ai chargé M. de Grimmde vous remettre 
quelques faibles témoignages, dont je vous 
prie de taire ulage. Signé CATHERINE. » 

Les préfens remis par M. de Grimm à ma
dame Denis, font une boîte d'or, ornée du 
portrait de S. M. I. enrichi de diamans, des 
fourrures du plus grand prix, & cinquante 
mille écus, monnoie de France. 

La bibliothèque de M. de Voltaire fera 
placée dans un mufeum, au milieu duquel 
on verra la ftatue de cet immortel écrivain. 
L'impératrice a fait demander les plans de 
Ferney, pour bâtir une petite ville fur ce -
modèle, &en faire unemaifon de plaifance. 
Le fleur Vanieres , fecretaire de M. de < 
Voltaire, doit partir inceflamment avec ces 
plans pour Petersbourg, où il eft appelle 
pour difpofer la bibliothèque dans Tordre 
où elle était. 

S U I S S E . 
Soleure. Cet état vient de perdre un chef 

très-refpe&able, par la mort de S. E. Urs-
Vidor Schwaller, feigneur avoyer, décédé 
le 27 de novembre dernier. Ce magiftrat 
était né le 28 février 1704. Il fut fucceifi-
vement baillif à Locarno en 1738, mem
bre du grand-confeil en 174©, baillif à Falc-
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kenftein en 1745 > alt-rath & baillif à Krieg-
ftetten en 17^4, tréforier en I7f9> & enfin 
chef de la république en 176 f. Ses obfeques 
fc firent le dimanche fuivant avec la plus 
grande folemnité. Son expérience confom-
mée dans les affaires, & fes longs & impor
tais fervices afTurent à fa mémoire les juftes 
regrets de tous les citoyens. 

Le lendemain 30 de novembre, le con-
feil s'étant aflèmblé pour remplir la charge 
d'avoyer, M. Louis- Jofeph-Bénédiét- Urs 
Tugginer , qui était banderet de la ville de
puis l'an 177?, fut revêtu de cette éminent* 
dignité. Celle de banderet fut conférée k 
M. Victor-Jofeph Vallier, tréforier, qui fut 
remplacé par M. Urs-Jacques-Jofeph Byfs P 
alt-rath de l'abbaye des charpentiers, & 
celui-ci par M. Jean-Jofeph-FelixDurrholtr^ 
jung-rath, fecretaire ballival de Flumen-
thaï & de Pabb.iye des maréchaux. 

Neuchàtel. Le magiftrat de Neuchatel*, 
obligé de continuer à le procurer des fonds 
pour rebâtir fon hôpital qui tombe en ruines, 
propofe une cinquième loterie, du capital de 
20000 1. de Suiife , foit 30000.I. de France, 
compofée de 2foo billets à'8 1. de Suiflè, 
ou 12 1. de France & de 60a lots. 

Les billets feront figues par MM. Re
naud, membre du petit-confeil, & Con-
vert, membre du grand - confeii de cette 
ville. 
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La diftribution des billets fe fera dès à 

préfent dans le bureau de M. Meuron, du 
petit conllil, de même que chez les collec
teurs qui en feront chargés dans les prin
cipales villes, tant en Suiife qu'ailleurs, & 
qu'on annoncera dans les papiers publics. 

Le tirage s'en fera dans l'hôtel-de-ville, 
en préfence du magiftrat & du public, le 
vendredi de la femaine de la foire, douzième 
février 1779, & l'on dittribuera immédia
tement après, des liftes qui indiqueront le 
fort des billets. 

Le paiement des lots fe fera aux porteurs 
des billets gagnans, quinze jours après le 
tirage, fous la dédu&ion de 10 pour cent 
fur la valeur de chaque lot, dans le bureau 
de M. Meuron, du petit-confeil, & chez 
les collecteurs étrangers qui auront fait la 
vente des billets. 

P L A N . 
2f00 billets à 1. 8. 1. 20000. 

I lot . . . . 
1 dit 
1 dit . . . . 
I dit . . • . . 
j dit . . . . 
1 dit . . . . 
2 dit. de liv. 100 
S dit. de 80 

1. 4000 
1600 
1000 
800 
400 
2 0 0 
2 0 0 
400 



D E C E M B R E 1778. 127 

6 dit' de 
jo dit. de 
ao dit. de 
31 dit. de 
fo dit. de 
70 dit de 

400 dit de 

3? JL JB JL JBLO 
I. PARTIE. Annales littéraires de la Suifle, 
L Dialogue fur Pétat civil des protejians 

en France. . page j 
II. PARTIE. Annales littéraires de i'Lurope. 
I. Mémoires du maréchal de Bemvick9 écrits 

par lui-mime} aiJçc une fuite abrégée de
puis 1716, jufqtik fa mort en 17 ? 4, a8 

II. Çorrefpondance d'un jeune militaire , ou 
Mémoires du marquis de Luzigni & d'Hor-
tenfe de S. Jujl. 3<5 

III. Recueil des loix conjlitutives de colo
nies Anglaifes, conjidérées fous la dénomi
nation d'Etats- Unis de {/'Amérique fepten-
trionale9 &c. 38 

IV. Préeis d'hiftoire naturelle, extrait des 
meilleurs auteurs français & étrangers Ser

vant de fuite & de Jupplément au cours de 



( l&) 

phyfique'de fauteur & à [on hijloire n^ 
turelle du globe , Ççjc. .Q 

III. P A R T I E . Pièces fugitives. 
I. Lettres de Sophie, ou voyage de Alemmel 

yufqiCen Saxe. 49 
II . Epitre à M. le docteur Franklin, en 

lui adrejfant l'ode fur la liberté'. 67 
III. Epitre à M. le marquis de la Fayette. 

69 
IV. Vers fur la mort de M. de Voltaire. 7 j 
V . Defcription d'un temple qui eji dans les 

jardins de Mentir s. Par M. Sédaincfe-
cretaire perpétuel de l'académie royale 
tTarchiteâure de Paris. Ibid. 

VI. Portrait de M. de Voltaire. 7? 
VII . Vapologie de finconjiance en amour , 

chanfon. 17f 
VII I . Romance imitée d'un madrigal du ca

valier Marin, &c. • 77 
IX . Les contrajies de l'humanité, tiré du 

nouveau Mercure favant d'Altona, du 6 
juillet 1778. -78 

X . Lettres de J. j . Roujfeau à^madamc la. 
baronne de JVarens, de Chambéry. 81 






